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ClIRONlQliE-

PAIUS, 17 MA*. 

On lit dans le Moniteur : 

« Alexandrie, 16 mai, huit heures cinq minutes, matin. 

« La pluie tombe depuis deux jours, mais le mauvais 

temps n'a pas empêché les troupes de prendre les posi-

tions qui leur avaient été assignées par l'Empereur, dont 

le quartier-général e«t toujours à Alexandrie. 

« La santé de l'Empereur est excellente. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 16 mai, 9 h. 30 m. du soir. 

L'Empereur est toujours à Alexandrie, où il a-travaillé 

avec les généraux. 

Un bulletin de la guerre porte qu'un détachement de 

la cavalerie piémontaise a rencontré, près Voghera, des 

Inrësards autrichiens. Un sous-officier autrichien a été fait 

prisonnier et quelques soldats ont été blessés. Les Au-

trichiens se sont retirés de Casteggio. Rien de Verceil. 
La Gazette de Bologne annonce officiellement que l'Au-

triche a reconnu la neutralité romaine. 

Londres, 17 mai. 

Une dépêche de Rome, en date du 15, publiée par le 

Times, dit que M. de Grammont avait quitté Rome pour 

se rendre à Gênes, par suite d'un ordre de l'Empereur 

transmis par le télégraphe. Le bruit courait qu'un mouve-

ment populaire aurait éclaté à Ceseue. Rome était tran-
quille. 

Turin, le 17 mai, 9 h. 14 m. du matin. 

Bulletin officiel. — A Stella, les Autrichiens ont forcé 

les femmes et les enfants à travailler à la consolidation du 

pont menacé par la grosseur des eaux du Pô. 

Ils otit arrêté le maire de Barbianello ainsi que d'autres 

maires de la province de Voghera, pour avoir refusé de 

mettre des travailleurs en réquisition. 

Les Autrichiens se sont réunis sur la droite du Pô, au 

pont de Stella, ainsi qu'à d'autres ponts entre Broni et 
wadeila. 

Londres, 17 mai. 

Le Times a reçu des nouvelles de Rome du 16, an-

nonçant que le consul de Toscane à Ancône a retiré son 
pavillon. 

Le 12 mai, les consuls de France et de Sardaigne ont 

proteste auprès du délégué du Saint-Père, contre la con-

tinuation des travaux de fortifications d'Ancône, et me-

naçaient ae demander leurs passeports. A minuit, le dé-
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 conférence avec le général autri,-

Le 13, les Autrichiens démolissaient encore le Casino, 

«en que l'état de siège fût levé. 

Le Moniteur publie le rapport suivant 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 
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f Let lettres doùieut être affranchlts. ) 

obtiendra fa pan légitime; celle part sera d'un peu moins du 
cinquième de la somme souscrite. 

Sire, tout est remarquable dans cette imposante manifesta-
tion de 1 opinion publique : 

Le nombre des souscripteurs, dépassant do plus de 215 000 
celui du dernier emprunt, qui était lui-même si extraordi-
naire ; 

Le capitil souscrit, qui est près de cinq fois supérieur à la 
somme demandée ; 

La nature tonte nationale de ce capital, qui est d'une oricine 
exclusivement française; b 

L'énormité de la somme versée en quelques jours, égalant 
presque la moitié de l'emprunt, sans causer aucune perturba-
tion dans la marche des affaires courantes. 

De pareils résultats, Sire, parlent d'eux mêmes assez haut 
pour qu i soit superflu d'en faire longuement le commentaire. 
Obtenus dans les circonstances actuelles, au lendemain des 
crises alimentaires, monétaires, commerciales et politiques, 
qui ont troublé le monde et ébranlé les plus fortes situations, 
ils font ressortir avec éclat la solidité de noire sys ème finan-
cier, la richesse de notre pays, sa puissance et son patrio-
tisme. r 

Ils montrent à tous les yeux l'intime union qui existe entre 
la 1 rance et l'Empereur, la confiance entière de la nation dans 
la force et dans la sagesse du Souverain qui prési Je à ses des-
tinées, et la sécurité qu'inspire le pouvoir intérimaire confié à 
la fermeté et à la haute raison de l'Impératrice Régente. 

lJn fHls,neur«"? d'avoir ou à porter des résultats d'une va-
leur aussi considérable i* i„ „™i.„;„„„,^o u„ v„..^ i,,ojes\e. 

Je suis avec le plus profond respect, etc. 

P. MAGNE. 

Paris, le 16 mai 1859. 

RAPPORT SUR LE PROJET DE LOI RELATIF A 

L'AUGMENTATION DU PERSONNEL DES TRI-

BUNAUX DE LYON ET DE SAINT-ETIENNE. 

Le Corps législatif a été saisi d'un projet de loi portant 

augmentation du personnel des Tribunaux de première 

instance de Lyon et de Saint-Etienne. Voici le rapport 

fait au nom de la Commission par M. Réve.l, député au 

Corps législatif : 

Messieurs, 
Un projet de loi portant augmentation du personnel des 

Tribunaux de Lyon (Rhône) et de Saint Etienne (Loire), est 
soumis à vos délibérations. 

Le personnel des Tribunaux de ces deux arrondissements a 
cessé depuis longtemps d'être en rapport avec les besoins du 
service. 

Le Tribunal de Lyon est aujourd'hui, quant à son organisa-
tion, ce que le fit le décret impérial du 18 août 1810, c'est-à-
dire Tribunal de seconde classe, composé de : 

Un président, 
Deux vice-présidents, 

Un procureur impérial, 
Quatre substituts. 

Eu vain le temps a modifié les conditions qui déterminèrent 
la composition du Tribunal : la population qui, à cette épo-
que, n'était que de 225,000 habitants, s'élevait en 1856, selon 
le résultat du dénombrement quinquennal, à 460,000 habi 
tants. Un tel accroissement ne s'est pas produit sans amener 
de grands changements dans les relations, una plus grande 
activité dans les affaires, une sensible modification dans les 
fortunes; il est la conséquence naturelle d'un long état de 
prospérité. Nonobstant ces circonstances dont le développe-
ment dévoilait le progrès de l'insuffisance du personnel, le 
nombre des magistrats est resté immuable. 

Déjà en 1824, cette insuffisance était tellement marquée et 
reconnue, qu'immédiatement après le rétablissement des juges 
auditeurs, quatre de ces magistrats furent attachés au Tribu-

nal de Lyon. 
Mais, peu d'années après, en 1830, l'institution des juges 

auditeurs disparut, et le Tribunal, privé d'un concours utile 
à l'aide duquel il avait pu imprimer à ses services une plus 
grande régularité, se trouva réduit au régime de sou orga-
nisation primitive. Le zèle des magistrats s'efforç* en vain de 
suppléer au nombre; les forces humaines ont leurs limites, 

comme le temps a les siennes. 
A cette époque, une quatrième chambre était déjà une né-

cessité. Elle fut demandée, et la réclamation, restée perma-
nente, s'est, faite de plus eu plus vive à mesure que la situa-
tion elle-même devenait de plus en plus incompatible avec 

l'intérêt des justiciables. 
En 1849, on put espérer une solution favorable. Un projet 

de loi sur l'organisation judiciaire fut présenté à l'Assemblée 
constituante; il accordait au Tribunal de Lyon la quatrième 
chambre tant sollicitée; mais les événements ne permirent pas 

qu'il reçût la sanction législative. 
Depuis lors, le mal s'est considérablement aggravé, mal dont 

les effets ne peuvent pas cesser d'être déplorables, quelque 
heureuse que soit son origine; car, nous l'avons dit, il est la 
suite, la conséquence de cette prospérité dont noua parlions 
tout à l'heure. Lyon, en effet, pendant cette période qu'a ou-
verte l'année 1849, a vu son industrie locale plus florissante 
que jamais; l'agglomération des quatre villes lyonnaises, réu-
nies en uce seule, a été l'occasion pour la ville agglomérée, et 
plus particulièrement pour le vieux Lyon, d'une transforma-
tion complète ; les transactions en tous genres sont devenues 
plus multipliées, les travaux ont reçu uneactivitéinaccoutumée. 
D'un autre côté, les expropriations pour cause d'utilité publi-
que détruisant des rues entières, des quartiers entiers, ont 
amené avec elles toutes les exigences, toutes les difficultés qui 
les précèdent, les accompagnent, les suivent toujours et par-
tout. Ces causes devaient avoir et ont eu pour résultat un plus 
grand nombre d'affaires, et nécessairement un surcroît de tra-

vail pour la magistrature. 
C'est à vous qu'il appartient, messieurs, de faire cesser cet 

état, qui compromet les intérêts les plus sacrés. 
Pour mieux appuyer cette proposition générale d'insuffi-

sance, permettez-nous de mettre de nouveau sous vos yeux le 
tableau comparatif, emprunté à l'Exposé des motifs, des 
travaux de quelques Tribunaux qui ont le plus d'analogie avec 

celui de Lyon. 
Le Tribunal de Lyon compte un magistrat seulement de plus 

que les Tribunaux de Bordeaux, Grenoble, Marseille et Rouen. 
Le tableau des affaires civiles, inscrites au rô'e des Tribu-

naux de ces diverses villes, pendant la période quinquennale 
qui comprend les années 1851 à 1856 inclusivement, a été 

ainsi établi, moyenne par année : 

Lyon, 2,505 affaires. 

Bordeaux, 1,264 » 
Grenoble, 1,405 » 
Marseille, 1,078 
Rouen, 1,136 » 

La moyenne des jugements contradictoires définitifs, pen-

dant la même période, affaires civiles, a été : 

Lyon, 1,297 affaires. 
Bordeaux, 7i2 » 
Grenoble, 328 » 

Marseille, 
Rouen, 

462 
629 

Ainsi que 1 exprime l'Exposé des motifs, pour apprécier 
exactement les travaux d'un Tribunal, c'est le nombre des 
jugements contradictoires définitifs qui doit être particulière-
ment consulté ; mais il est vrai dè dire aussi que les affaires 
inscrites au rôle, alors même qu'elles n'aboutissent pas au 
jugementdefimtif, ne doivent pas être complètement écartées. 
C est pour cela que lEîpo.é des motifs lui-même a présenté 
d abord | tableau des affaires inscrites au rôle. 

Si de l'ordre des affaires civiles nous passons aux affaires 
en matiers correctionnelle, nous reconnaissons que la moyen-
ne des jugements rendus sur la poursuite des délits com-
muns, paidant la période ci-dessus déterminée, établit : 

Lyon, 2,400 jugements. 
Bordeaux, 1,314 » 
Grenoble, 711 » 
Marseille, 1,381 » 
Rouen, 1,170 » 

Ces chiffres comparatifs, dont nous nous dispensons de dé-
duire let conséquences, forment le meilleur argument pour 
demontier combien a été actif et laborieux le travail du Tri-
bunal de Lyon. 

Tou! ce que nous venons de dire de l'arrondissement de 
Lyon, de la ville, de sa forium, de son industrie,de sesembel-

a..fis une proportion donner, a 1 arrondissement et à la ville 
de Saint-Etienne. Si cette ville, si puissante par son intelli-
gente activité, n'est pas devenue le centre de quatre grandes 
villes, elle est devenue le chef-lieu du département de la 
Loire. Et tout ce que nous avons dit de l'insuffisance du per-
sonnel du Tribunal de Lyon, du zèle incessant et dévoué de 
sa magistrature, nous le répétons avec la mémo vérité pour le 
personnel du Tribunal de Saint-Etienne, avec la même justice 
pour les magistrats qui lui ont appartenu et qui lui appar-
tiennent aujourd'hui. 

C'est aussi par le tab'eau des jugements contradictoires ren-
dus par divers Tribunaux, plus forts en nombre, que nous 
allons exposer la situation de ce Tribunal. 

Saint-Etienne, 
Grenoble, 
Marseille, 
Rouen, 
Strasbourg, 
Valence, 
Toulouse, 

7 
12 
12 
12 
1@ 

9 
8 

juges 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

690 jugements. 
528 » 
462 » 
629 » 
272 » 
499 » 
390 » 

La justification est ici aussi complète qu'elle l'a été pour le 
Tribunal de Lyon. 

Par l'organisation de 1810, le Tribunal de Saint-Etienne 
reçut quatre juges et un substitut. En 1832, une chambre 
temporaire fut instituée; quelques années après, les affaires 
se maintenant dans un état marqué de progression, la cham-
bre fut rendue définitive. Elle ne suffit bientôt plus : une 
troisième chambre fut demandée, et le projet de loi de 1859, 
relaté oins hnnt lni donnait satisfaction. , , „, .. 

De cet exposé, il résulte que le personnel des Inbunaux, 
dans les villes que nous avons comparées, étant reconnu né-
cessaire, l'urgence d'augmenter ceux de Lyon et de Saint-
Etienne ne peut pas être mise en doute. Si cependant il est 
utile de donner plus d'évidence à cette conclusion, après avoir 
dit que la direction la plus habile a été imprimée auxj deux 
Tribunaux pendant une longue suite d'années et prouvé que 
les magistrats des deux Tribunaux ont cherché, par les ef-
forts du zèle le plus persévérant, à remplir dans toute son 
étendue la tâche ^ue les circonstances ont rendue de plus eu 
plus difficile, nous constaterons, quoiqu'il soit pénible de l'a-
vouer, que chaque année il s'est formé, en matière civile, 
un arriéré qui, à la fin de la période quinquennale formulée 
tout à l'heure, était considérable pour le Tribunal de Saint-
Etienne, et s'élevait à plus da quinze cents affaires pour le 
Tribunal de Lyon. 

La loi proposée est donc une loi de nécessité. Elle élèvera à 
dix, au lieu de sept, le nombre des juges du Tribunal de St-
Etienne, et à trois le nombre des substituts au lieu do deux. 
Elle portera le Tribunal de Lyon à onze juges au lieu du dix, 
à quatre le nombre des vica-présidents au lieu de deux, et à 
six le nombre des substituts au lieu de quatve. 

Par cetie organisation, le Tribunal de Lyon aura un vice-
président pour chacune de ses quatre chambres. Ce régime 
n'existe que pour le Tribunal de Paris ; ailleurs, le président 
siège à la première chambre. Si l'on oppose à cette proposi-
tion que l'analogia n'existe pas complète entre les Tribunaux 
de Paris et celui de Lyon, vérité incontestable, nous répon-
drons qu'elle n'est pas complète non plus entre les Tribu-
naux des plus forts arrondissements des départements et ce-
lui de Lyon ; ce n'est pas d'ailleurs dans des analogies plus 
ou moins exactes qu'il serait juste de chercher la raison de 
décider ; on la trouvera mieux dans l'examen sérieux des be-
soins du service, dans l'importauca et l'étendue des travaux 
de la présidence. Il ne faut pas, en effet, perdre de vue que 
le nombre des affaires civiles et correctionnelles à Lyon est 
aussi considérable, selon la statistique ci-dessus, que le nom-
bre des affaires réunie* de* deux Tribunaux Us plus actifs 
des départements. Ajoutons seulement que le président ap-
pointe, chaque année, plus de deux mille requêtes, et qu'à 
ses audiences de référé il décide sur plus de deux mille af-
faires réduites, à la vérité, à une moyenne de quatorze cents 
par l'Exposé des motifs, parce que l'exposé ne raisonna que 
sur les ordonnances retenues en minute. On comprend que, 
avec de tels soins, et aussi avec les soins si multipliés de la 
direction, de la correspondance, de l'administration, le chef 
du Tribunal ne puisse pas présider régulièrement uns cham-
bre, et participer ensuite aux travaux qui seraient la consé-
quence nécessaire de sa présence aux audiences. 

Le nombre des substituts est augmenté de deux, quoiqu'il 
ne soit créé qu'une seule chambre. — Cette disposition a paru 

mériter une explication. 
En 1832, le petit parquet fut institué à Lyon ; il naquit des 

besoins de l'époque, et l'on ne pressentait pas alors à quelle 
haute utilité s'élèverait, par la suite, ce fait bien simple qui 
consistait à détacher un substitut du service ordinaire pour 
lui déférer l'attribution du magistrat de simple police. A Pa-
ris, le Tribunal de simple po ice est formé par un juge et un 
substitut; à Lyon, la direction est confiée à un substitut qui 
lui consacre tout son temps. Celte mission acquiert un grand 
degré d'importance exercée dans un centre immense de po-
pulation; il suffira d'énoncer, pour la faire comprendre et 
apprécier, que plus de huit mille individus sont interrogés, 
chaque année, à l'audience de ce magistrat. 

Lorsque vous aurez, messieuis, par l'adoption du présent 
projet, complété l'organisation des Tribunaux de Lyon et de 
Saint-Etienne en équilibrant le but et les moyens, les magis-
trats de ces Tribunaux resteront soumis à l'obligation de 
fournir les mêmes forces actives et laborieuses, car chacune 
des chambres aura à prononcer sur autant d'affaires qu'elle 
en jugeait autrefois. L'amélioration heureuse consistera en ce 
que le cours de la justice ne sera plus interrompu, en ce que 
les justiciables n'auront plus à souffrir d'un retard que sou-

vent on a appelé déni de jusiiee. 
Un amendement nous a été présenté par nos honorables 

collègues de la Loire, MM. Bouchetal-Laroche et de Charpin-
Feugerolles, tand»nt & élever le Tribunal de Saiut-Etieune à la 

3e classe. 

La Commission a pensé que cette proposition ne peut entrer 
dans le cadre restreint de la loi actuelle, qui n'a pour but 
que de pourvoir au besoin du service judiciaire ; elle a voulu 
lui laisser son caractère spécial d'urgence. Elle n'a pas cru, 
pour cette raison, devoir entrer dans les considérations déve-
loppées par nos honorables collègues, considérations qui ren-
trent dans les éléments de la loi générale. 

La Commission a différé, messieurs, de vous présenter la 
résultat de sa délibération. Cependant elle n'avait pas éprouvé 
d'hésitation sur le principe de la loi; mais, pénétrée du sen-
timent presque unanime que ce projet avait provoqué dans la 
sein du Corps-Législatif, elle avait cru devoir en suspendre la 
discussion. Elle l'a reprise alors que les faits lui ont paru 
avoir donné à l'opinion générale la satisfaction qu'elle atten-
dait. 

Permettez-nous d'expliquer la situation : 
Vous le savez, messieurs, le ministre de la justice prépare 

un projet de loi ayant pour objet d'améliorer la position des 
magistrats, à tous les degrés de la hiérarchie judiciaire. Ce 
projet, élaboré par ordre de l'Empereur, a rencontré les plus 
vives sympathies parmi vous, comme aussi parmi les popu-
lations, qui se souviennent avec respect et reconnaissance de 
la sagesse de la magistrature aux époques des plus fortes agi-
tations politiques, et qui savent apprécier et son indépendance 
et son dévouement désintéressé. 
>-cli51iS"âû"CfdtfVioï'irôTi7emlloe 'piJpviec' i AxiA-u-thni- olty. 
dans son ensemble, et, l'année dernière, appréciant la conve-
nance d'appliquer sans retard l'amélioration aux membres de 
l'ordre judiciaire dont le traitement se trouvait le moins en 
rapport avec la dignité de la magistrature et avec les exi-
gences de la vie matérielle, il inscrivit au budget de 1850 un 
premier crédit au profit des juges da paix des deux dernières 
classes. 

Le Gouvernement, en même temps qu'il préparait cet acte 
de justice, se préoccupait d'alléger le trésor public, par l'effjt 
d'une loi réglant la réorganisation de la magistrature, c'est-à-
dire diminuant le nombre des juges dans certains Tribunaux 
et l'augmentant dans quelques autres, selon les besoins bien 
constatés de l'action de la justice. Le travail préparatoire é-
tablit que la compensation aboutira à une réduction atténuant 
le chiffre du crédit qu'il faudra demander pour l'exécution 
complète de la loi. 

Il n'est sans doute pas besoin d'exprimer qoe la position 
des magistrats n'éprouvera aucune atteinte dans son inviola-
bilité, la réduction ne pouvant s'opérer que par les causes 
ordinaires et naturelles. 

Ces deux projets de loi, liés d'une manière intime, devront 
marcher parallèlement. Ainsi l'a compris le Corps Législatif; 
il l'a exprimé déjà par l'organe de plusieurs Commissions ; il 
l'a exprimé de nouveau lors de la discussion de la présente loi 
dans les bureaux. Et ainsi l'a compris le Gouvernement ; vous 
le savez, Messieurs, puisqu'il l'a annoncé dans la note préli-
minaire (ministère de la justice) du budget de 1860, et dans 
l'Exposé des motifs de la loi qui nous occupe. 

Le budget énonce : 
» un projet ue lui so piûP-.» a— i. .i-.-t.i- i...> J. 

le personnel de quelques Tribunaux, et d'améliorer propor-

tionnellement le sort de tous les magistrat*. » 
Et le Gouvernement demande un crédit qui devra être ap-

pliqué aux membres des Tribunaux de première instance de 

sixième classe. 
L'exposé des motifs de notre loi énonce : 
« La loi ayant pour objet de fixer le personnel de chaque 

siège, vous sera présentée avant la fin de la session. Mais quel-
que prochain que soit le jour où vous en serez saisis, comni^ 
il ne serait en aucun cas possible de mettre la mesure géné-
rale à exécution avant l'année 1861, le Gouvernement n'a pas 
cru devoir différer jusqu'à ce moment pour appeler votre at-
tention sur l'état des Tribunaux de Lyon et de Saint-E-

tienne. » 
Devant l'avis, ainsi formulé par le Gouvernement, de la 

présentation prochaine de la loi générale, que devaient faire 
les deux commissions? Attendre. Elles ont attendu. 

Mais, en présence des circonstances qui ont empêché l'ac-
complissement immédiat de la promesse donnée, la réalisa-
tion de l'espoir cojçu, circonstances indépendantes de la vo-
lonté du Gouvernement, car il persiste dans son intention, 
devenue complexe, de présenter le double projet, que devaient 
faire les deux commissions ? Conclure. Elles ont conclu : 

La commission du budget, d'accord avec le Conseil d'Etat, 
a effacé le crédit affecté à l'augmentation du traitement des 
Tribunaux de 6« classe ; elle n'a pas cru devoir engager la 
grande questiou de la réforme judiciaire par un commence-
ment d'exécution sans être saisie du projet dans tout son en-
semble. Mais, convaincue de la nécessité de rendre aux justi-
ciables de Lyon l'exercice de leur droit le plus sacré, elle a 
maintenu au budget le crédit nécessaire pour l'exécution de 

la présente loi. 
De son côté, la commission de Lyon et de Saint-Etienne a 

accepté le projet de loi, mue par les mêmes sentiments, et 
plus convaincue, s'il est possible, parce qu'elle a eu d'autres 
éléments pour former sa conviction. Ainsi, au point de vue de 
la présentation de la loi générale, elle a entendu MM. les con-
seillers d'Etat, chargés de soutenir la discussion du présent 
projet, exprimer l'intention bien arrêtée dans l'esprit du 
Gouvernement, de présenter la loi générale à _ la prochaine 
session ; depuis, elle a appris que le projet a été remis dans 
les mains de M. le président du Conseil d'Etat; elle a appris 
encore que, pour préparer l'application de la loi, quarante 
sièges environ, devenus vacants, resteront vacants, en prévi-
sion de la réduction qui sera la conséquence du travail géné-
ral. La commission considère enfin que le projet actuel, pré-
senté d'urgence, n'est que l'article 1" de la loi sur l'organisa-

tion générale. 
Par tous les motifs exprimés, la commission a l'honneur 

de vous proposer, messieurs, l'adoption du projet de loi. 

PROJET DE LOI 

Portant augmentation du personnel des Tribunaux de 
première instance de Lyon (Rhône) et de Saint Etienn* 
(Loire). 

Art. 1". Le Tribunal de première instance de Lyon se com-

pose : 
D'un président, de quatre vice-présidents, de onze juges, 

de six juges suppléants, d'un procureur impérial, de six subs-
tituts, d'un greffier, de quatre commis-greffiers. Il se divise 

en quatre chambres. 
Art. 2. Le Tribunal de Saint Etienne se compose: 
D'un président, de deux vice-présidents, de sept juges, de 

quatre juges suppléants, d'un procureur impérial, de trois 
substituts, d'un greffier, de trois commis-greffiers. Il se divise 

en trois chambres. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 MAI 1859 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 17 mai. 

SUCCESSION. — LIEU DE SON OUVERTURE. — COMPETENCE. 

Un arrêt, qui a déclaré qu'une succession s'était ouverte 

à Paris, où le défunt était décédé, et qui, par suite, a at-

tribué au Tribunal civil de la Seine la connaissance de 

toutes les opérations du -partage, n'é tait qu'obéir aux 

prescriptions des art. 110 et 822 du Code Napoléon, 

lorsqu'il résultait des dispositions de cet arrêt qu'il n'avait 

pas entendu attacher au seul décès du défunt à Pans l'ef-

fet légal d'y opérer l'ouverture de sa succession, et qu'il 

s'était borné à constater en fait que cette ouverture avait 

eu lieu à Paris. Dans ce cas, on doit supposer que la suc-

cession a été reconnue s'être ouverte à Pans, conformé-

ment à la loi, alors surtout qu'il était établi que la partie 

qui plus tard, a contesté la compétence du Tribunal de la 

Seine, avait commencé par saisir ce Tribunal d une de-

mande en liquidation et partage de celte même succession. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de M. Raynal, avo-

cat-général, plaidant M» Mazeau (rejet du pourvoi du sieur 

lbry contre un arrêt de la Cour impénale de Parts du 

16 juin 1858), " . " - ' 

SAISIS IMMOBILIÈRE. — PREMIER RESSORT. — LEGS. — 

CRÉANCE CERTAINE ET LIQUIDE. 

I. Une saisie immobilière pratiquée pour avoir paiement 

d'une somme inférieure à 1,500 fr. n'en est pas moins 

susceptible des deux degrés de juridiction comme inté-

ressant tous les créanciers auxquels elle a été dénoncée 

et comme constituant un litige d'une valeur indéterminée. 

II. Le legs d'une somme de 2,000 fr. à payer, à la ma-

jorité du légataire, mais dont les intérêts lut seront servis 

annuellement jusqu'à la même époque, à raison de 10 p. 

100, a pu être considéré comme un legs pur et simple a 

terme, et non comme un legs conditionnel. Par suite, il a 

pu être jugé que son émolument était acquis, dès à pré-

sent, au légataire ou à ses héritiers ; que conséquemment 

il constituait à leur profit une créance liquide et certaine 

immobilière contre l'héritier du testateur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas et 

sur lés conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Reverchon. (Rejet du pourvoi des époux 

Courtois, contre un arrêt de la Cour impériale de ISor-

deaux du 29 juillet 1859.) 

TESTAMENTS. — TÉMOINS. — MENTION DE LEUR SIGNATURE. 

— ORDONNANCE DÉ BLOIS DE 1579. — ORDONNANCE DE 

1745. , .?«,'..«.M 

Un testament notarié, fait sous l'empire de l'ordonnan-

ce de 1735, sur les Donations et les Testaments,a pu être 

déclaré valable, bien qu'il ne contînt pas la mention de 

la signature des témoins, lorsque, d'ailleurs, les signatu-

res y avaient été apposées. Aucune des dispositions de 

cette ordonnance ne prescrit cette mention. Il est vrai 

l'art. 165 de l'ordonnance deBlois en exigeait l'insertion; 

mais il est certain que cette formalité était tombée en dé-

suétude avant la promulgation de l'ordonnance de 1735, 

qui l'avait virtuellement abrogée, en introduisant un droit 

nouveau sur la matière. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Souëf, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M* Demay (rejet du pourvoi de laD"' Courtois, con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 11 fé-

vrier 1858). 

MINEUR. — CESSION PORTANT PARTAGE. — RATIFICATION. — 

RÉSERVES. — PRIVILÈGE DU COPARTAGEANT. 

Le mineur qui ratifie, à sa majorité, l'acte de cession de 

ses droits héréditaires consenti en son nom par son tuteur, 

et qui, ayant fait cesser l'indivision, doit être réputé acte 

de partage, conserve-t-il son privilège de copartageant 

par l'inscription prise dans les soixante jours de l'acte de 

ratification, lorsque cette ratification a été faite sous 'là 

réserve de ses droits, privilèges et hypothèques? 

Ou bien perd-il son privilège de copartageant, malgré 

cette ratification conditionnelle, à défaut d'inscription 

prise dans les soixante jours de l'acte de partage ? 

La Cour impériale de Nîmes avait décidé, par son ar-

rêt du 26 avril 1858, que le défaut d'inscription du privi-

lège de copartageant dans les soixante jours du partage, 

avait fait encourir au mineur la déchéance de ce pri-

vilège, qu'on ne devait tenir aucun compte de la réserve 

qui accompagnait sa ratification. 

Le pourvoi de la D1U Faisse contre cet arrêt a été ad-

mis au rapport de M. le conseiller Hardouin, et sur les 

conclusions contraires du même avocat-général ; plai-

dant, M* Béchard. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 mai. 

DISTRIBUTION PAR VOIE D'ORDRE. REVENTE A UN TIERS. — 

NÉCESSITÉ D'OUVRIR UN ORDRE NOUVEAU, 

Il n'en est pas du cas oti l'adjudicataire d'un immeuble 

a, avant la clôture de l'ordre ouvert sur cet immeuble, 

revendu une portion dudit immeuble à un tiers, comme 

au cas où la revente sur folle-enchère a été poursuivie : 

dans le dernier cas, il n'y a pas lieu à ouverture d'un 

ordre nouveau, l'adjudicataire sur folle-enchère prenant 

dans l'ordre la place de l'adjudicataire originaire ; dans le 

premier cas, au contraire, les bordereaux délivrés, en 

vertu de l'ordre, contre l'adjudicataire de l'immeuble, ne 

peuvent être déclarés exécutoires contre le sous-acqué-

reur, et, pour parvenir à la distribution du prix de la 

portion de l'immeuble passée aux mains du sous-acqué-

reur, il faut ouvrir un ordre nouveau. 

On ne peut opposer au créancier qui produit dans le 

second ordre, la déchéance faute de produire, qu'il avait 

encourue dans le premier. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-

tagne, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un 

arrêt de la Cour impériale d'Amiens. (Deforceville et 

consorts contre Rosey. — Plaidants : MM" Labordère et 

Beauvois-Devaux.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 13 mai., 

[PEINTURE SUR VERRE. — DEMANDE EN PAIEMENT D'UNE 

SOMME DE 20,000 FRANCS. — M. LAFAYE CONTRE MM. 

ARNOUX ET SOLAR. 

M. Lafaye, peintre sur vitraux, a formé contre MM. 

Arnoux et Solar une demande en paiement d'une somme 

de 20,000 francs. M" de Normandie, son avocat, soutient I 

ainsi sa demande : I 

M. Lafaye a acquis dans l'art de la peinture sur verre une 
véritable réputation; il â débuté dans la carrière par des vi-
traux fort estimés au palais de Versailles. Peintre distingue, 
ainsi que l'attestent ses succès dans les diverses Expositions, 
il s'est laissé entraîner par son goût vers l'étude des vitraux 
anciens et l'étude des procédés qui pussent permettre de se 
rapprocher de ces admirables vitraux que nous ont légués le 
moyen âge et la renaissance, et nous pouvons dire qu'il a par-

faitement réussi. 
Au mois de juin 18S8, M. Lafaye reçut dans son atelier la 

visite de M. Arnoux, l'un des rédacteurs du journal la Pairie, 
qu'il avait déjà eu occasion de voir lors de l'Exposition de Lon-
dres. M. Arnoux admira les œuvres qu'il avait sous les yeux, 
puis'il exprima à M. Lafaye le désir d'avoir un spécimen des 
peintures dont Lafaye s'occupe spécialement, et qu'on désigne 
sous le iiomdei vitraux suisses-allemands.» M. Lafaye est char-
gé de la restauration des vitraux de presque toutes les églises 
de Paris; c'est lui qui a exécuté ceux de Saint-Saverin et de 

Sainte-Glotilde, et une partie de ceux de Saint-Eustache ; il 
n'en est donc pas à rechercher une atïàire: aussi vou'ut-il of-
frir à M. Arnoux, en cadeau, le travail qu'il paraissait désirer-; 
M. Arnoux insista de son côj,é, et tQUt en déclarant que le 
travail qn'il réclamait ne devait pas avoir une grande impor-
tance, il déc'ara vouloir en payer le prix ; ce prix fut enfin 
fixé à l'amiable, à la somme de cinq cents francs, et il fut 
convenu que M. Arnoux mènerait M. Lafaye visiter l'ampla-
cement auquel on destinait les vitraux. Quelques jours après, 

en effet, M. Arnoux menait M. Lafaye dans un hôtel de la 
rue Saint-Georges; et dans un appartement somptueux, il lui 
indiquait deux vastes fenêtres qu'il s'agissait de garnir de vi-
traux peints. Il devait y avoir douze grands pannsaux, con-
tenant des figures historiques, et notamment les portraits des 
personnages hommes et femmes, les plus illustres de la cour 
de François I". Pendant que p. Lal'ayo admirait toit ce luxe 
qui 1'emourait, et songeait à ce que M. Arnoux lui œmaudait, 
celui -ci le laissant à ses méditations, disparut tout àcoup sans 
le renseigner &ur le propriétaire de cette demeure, qui, selon 
toutes les probabilités, n'était pas M. Arnoux lui-nèrne. 

Quelques jours après cependant, M. Lafaye reçu la liste 
des personnages que i'qn désirait voir représenter, et une vi-
site de M. Arnoux. Il se Mata do l'interroger sur le mystérieux 
propriétaire chez lequel il avait été conduit, et de lui décla-
rer qu'il ne s'agissait pas là d'un apecimen, mais d'un tra-
vail considérable ; qu'il ne pouvait pas être question d'une 
somme de 500 francs, mais qu'il fallait compter sir une dé-
pense d'environ 20,000 francs. M. Arnoux ne parut pas s'éton-
ner djine demande si naturelle en effet ; et tirant de sa poche 
trois portraits qu'il mit sous les yeux du peintre, i\ Lui dit 
que c'étaient là les portraits de M. et de M"18 Solar et 
de leur fils, aue c'était à eux qu'appartenait l'h6tel, et 
au^l,

v
„fal]aitau milieu des personnages du siècle de 

Solar poussait l'amour de l'exactitude historique à ce point 
qu'il voulait être représenté en habit noir et en cravate blan-
che. M. Lafaye protesta enfin contre l'effet que produirait no-
tre sombre costume au milieu des brillants costumes du 
moyen-àge ; M. Arnoux persista, et tout ce que l'on putobte-
nir ce fut que peut-être, après avoir vu l'effet malheureux 

■ que cette idée devrait produire, M. Solar consentirait-il, à 

l'aide d'une retouche, à revêtir le costume d'un seigueur du 
temps de François Ier. Dans tous les cas, et sans se laisser é-
blouir par la perspective de travailler pour M. Solar, M. Ls-

j faye insista sur l'importance du travail et sur sa prétention 
d'être rétribué d'une manière convenable. 

Il se mit à l'œuvre, travailla sans relâche pendant quatre 
mois environ, et le 20 novembre dernier il put enfin préve-
nir M. Arnoux que son œuvre était terminée. 11 devait s'at-
tendre assurément à recevoir la visite de M. Arnoux, il n'en 
fut pas ainsi cependant; et un jour qu'il rentrait chez lui, il 
apprit avec le plus grand étonnement que M. Arnoux, se pré-
sentant escorté d'un eemmissionnaire, avait.fait transporter 
les vitraux dans une1* voiture qui lV.ttendait à la porie. De-
puis il n'a reçu ni de M. Solar, ni de M. Arnoux, ni renier -
cîments, ni, nous n'avons pas besoin de le dire, de paiement. 
Ce silène* durerait encore sans doute si M. Lafaye n'avait en-
fin formé la demande soumise aujourd'hui au Tribunal et par 
laquelle il demande une somme de 20,000 fr. Alors, mais 
alors seulement,' MM. Arnoux et Solar n'ont pas eraint an 
faire l'offre dérisoire d'une somme de 500 fr. ; les parties sont 
loin de compte, on le voit, mais le Tribunal n'a qu'à faire 
apprécier ces vitraux par un expert, et il sera facilement con-
vaincu que la aemanaé u a rien u exagère et que les onres ne 
peuvent être considérées que comme injurieuses pour l'ar-
tiste. 

Me Avond, avocat de M. Arnoux, a répondu : 

Le procès qui est intenté à M. Arnoux est plus qu'un mau-
vais procès, c'est une mauvaise action : en veut-on une preu-
ve ? Pourquoi M. Laf8ye a-t-il mis en cause M. Solar, avec qui, 
il le reconnaît, il n'a pas traité, auquel il n'a rien à réclamer, 
et qui cependant semble jouer ici le principal rôle ? A-t-il es-
péré que par la crainte d'un procès où l'on égeyerait le public 
en racontant qu'il a voulu se fair» peindre avec sa famille en 
costume bourgeois sur des vitraux de la renaissance, il prife-
rerait payer les 20,000 fr. réclamés? Pourquoi loutceiécit? 
le procès est bien simple cependant, une contestation existe 
entre M. Lafaye et M. Arnoux sur la valeur de douze vitraux, 
M. Lafaye demande une expertise, M. Arnoux y consent volon-
tiers ; tout était donc très simple, trop simple même si on 
voulait battre la caisse et peut-être battre monnaie sur ces 
vitraux renaissance. 

Voyons donc ce qu'il peut y avoir de vrai. M. Arnoux est 
un connaisseur d'un goût très distingué dans toutes les ques-
tions d'art; depuis vingt ans il a écrit à ce sujet un grand 
nombre d'articles qui ont été remarqués. Il a rendu compte 
dans la Patrie de l'Exposition de Londres et de cellede Paris, 
et il a eu à ce sujet l'occasion de dire à propos de M. Lafaye 
quelques mots bienveillants. M. Lafaye en eut une joie très 
vive et en profita pour adresser à M. Arnoux ses remercie-
ments les plus empressés ; dans les premiers mois de l'année 
dernière, M. Solar, désirant orner une des pièces de son hôtel 
dans le goût de la Renaissance, chargea M. Arnoux, avec le-
quel il est très lié et dont il apprécie les connaissances spé-
ciales, de rechercher et d'assortir les meubles, tentures et ob-
jets d'art nécessaires. Une chambre de la Renaissance ne peut 
se passer de vitraux de couleurs, aussi M. Arnoux songea-t-il 
à M. Lafaye; il lui expliqua ce dont il s'agissait. Celui-ci re-
fusa d'abord toute rétribution: Je croyais, c'est lui qui ledit, 
travailler pour M. Arnoux, et je voulais lui rendre gracieuseté 
pour gracieuseté. Le prix fut enfin fixé à500fr. Peut-on croire 
au récit de M. Lafaye lorsqu'il vient dire qu'il s'imaginait 
travailler pour M. Arnoux : il savait très bien ce qui en était, 
et quelle était la maison qu'il était allé visiter avec lui. 

Quoi qu'il en soit, le 20 novembre, il écrit à M. Arnoux : 
« Les vitraux sont prêts, nous les poserons quand vous vou-
drez... » et il ajoute en post-scriptum : « Je compta que vous 
voudrez bien parler de mon œuvre dans votre journal ; je ne 
demande pas d'éloge complaisant, je ne veux que la vérité. » 
Oh ! le perfide post-scriptum ! et comme il donne le mot du 
procès ! Les vitraux furent posés : l'effet en était déplorable; 
au lieu de cette lumière douce et tempérée qui a un charme 
extrême, c'était la nuit noire et triste ; ce n'était plus une 
chambre, c'était une cave. Les vitraux furent déposés, et le 
journal de M. Arnoux a gardé le silence le plus complet. C'est 
alors que M. Lafaye a fait le procès et a réclamé 20,000 fr. 
M. Arnoux lui a offert les 500 fr. dont on était convenu, mais 
dans tous les cas il accepte volontiers une expertise. 

M" Plocque, au nom de M. Solar, déclare qu'après la plai-
doirie de l'avocat de M. Arnoux, il n'a rien a ajouter; il fait 
seulement remarquer qu'il est au moins singulier qu'il ait été 
mis en cause, lui qui est complètement étranger à tout ce qui 
s'est passé, et qui n'a jamais vu M. Lafaye ; mais peu import-.! 
il ne veut pas qu'un artiste qui a travaillé pour son compte ne 
reçoive pas la rémunération qui lui est due, et il est le pre-
mier à demander une expertise ; M. Lafaye aurait donc pu 
s'épargner ses plaisanteries; il trouve singulier que l'on ait 
voulu se faire représenter avec le costume de notre époque : 
aimerait-il mieux l'idée de ce fînaucier qui eut la fantaisie de 
se faire représenter également sur des vitraux, lui et sa fem-
me, dans le costume, si costume il y a, d'Adam et d'Eve a-
vant qu'ils fussent ehassés du paradis terrestre ? 

Le Tribunal a commis M. Viollet-Leduc, architecte, 

pour procéder, avant faire droit, à l'expertise. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Braull. 

Audience du 17 mai. 

TENTATIVE D'INCENDIE. — MAISON HABITÉE. 

Guillaume Henry, âgé de 61 ans, menuisier, est un 

redoutable locataire. On peut en juger par le récit des 

faits qui l'amènent devant le jury, et que l'acte d'accusU* 

tion expose de la manière suivante : 

« Le nommé Henry, avant de commettre le crime 

dont il est accusé, était déjà un objet de terreur pour les 

habitants de la maison qu'il habite, boulevard de Belle-

ville, 32. Il est continuellement ivre, et dans l'ivresse il 

ressemble, suivant l'expression d'un témoin, à un fou fu-

rieux ; il se livre alors à toutes sortes de violences, et 

menace d'incendier la maison. «KM» 

« Le 2 avril, il a tenté de réaliser cette coupable inten-

tion. La chambre qu'il occupe dépend d'un corps de bâ-

timent composé de vieilles boiseries ; d'un côté, se trou-

ve une pièce remplie de chiffons, de l'autre, un hangar 

dans lequel travaille habituellement un sieur Buteil, 

charron. Les planches mal jointes de ce hangar sont re-

couvertes de papier goudronné. Vers sept heures du 

soir, la femme Buteil vit l'accusé sortir de sa chambre 

tenant à la main une chandelle allumée, s'avancer vers 

le hangar, approcher sa chandelle du papier goudronné, 

et y mettre le feu. La flamme jaillit aussitôt ; un témoin 

accourut et éteignit ce commfencement d'incendie, auquel 

une grande quantité de matières combustibles allait don-

ner un développement rapide si un secours immédiat ne 

l'eût arrêté. 

« Aux reproches des locataires, Henry, qui était en 

état d'ivresse, répondit d'abord par des dénégations; bien-

tôt sa fureur redoublait, de nouveau, il menaça de brû-

ler la maison quand tout le monde serait endormi. Un 

sergent de ville fut alors appelé et procéda à son arres-

tation. 

« L'accusé nie aujourd'hui : U n'aurait pas voulu, dit-

il, brûler ce qu'il a chez lui ; il n'a aucune connaissance 

des laits dont on lui parle.Mais de telles dénégations sont 

inadmissibles en présence de la déposition de la femme 
Rntoii r]PS déclarations de la femme Feuillet et au sieur 
Kezannet, qui ont aussi ete témoins de cette tentative 

d'incendie. Les menaces que l'accusé a maintes fois pro-

férées donnent au crime qu'il a commis une gravité plus 

considérable encore. 
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 le 

sans mi'il fï.t ^c.iUl^ A„ 1 il ' A?1 raiaU 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pouzet, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Session du 1" trimestre de 1859. 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré à 

la Cour d'assises un concours inaccoutumé. L'accusée est 

âgée de vingt-huit ans ; elle est de petite taille ; un ca-

puchon de serge noire cache en partie ses traits, qui sont 

fort réguliers et ne manquent pas de distinction. Durant 

le cours des débats, elle s'est défendue avec une habileté, 

un à-propos et un calme qui ont été généralement remar-

qués et qui tendaient à exclure la pensée qu'elle ait pu 

commettre le crime qui lui est imputé. Cependant, à en 

croire l'accusation, elle aurait préludé par l'adultère au 

crime d'empoisonnement, et, ce crime accompli, elle au-

rait, de complicité avec son amant, le sieur Jean Mer-

cades, soldat en congé, né et domicilié à Vernet-les-Bains, 

cherché à détourner, au préjudice des créanciers de son 

mari, l'actif déjà insuffisant que celui-ci laissait au mo-

ment de son décès. 

Voici, du reste, les faits résultant de l'acte d'accusation: 

« Antoine Salvat Villarem, ouvrier tanneur, demeu-

rant à Villefranche(Pyrénées-Orientales), épousa en 1850 

la nommée Lucie Nan; les deuxépoux ouvrirent dans cette 

ville, un magasin de mercerie, et, pendant la saison des 

bains duVernet, ils faisaienten outre, dans cette dernière lo-

calité, un petit commerce dont la femme était spécialement 

chargée. Le mari demeurait toujours à Villefranche. Lu-

cie Nan ne tarda pas à faire au Vernet la connaissance 

d'un nommé Jean Mercades, alors âgé de dix-neuf ans 

environ, et fils du propriétaire de la maison où elle étalait 

sa marchandise. Ce jeune homme fut peu de temps après 

appelé sous les drapeaux. Une correspondance s'établit 

entre lui et Lucie Nan. On disait dans le public que cette 

dernière lut ferait venir de l'argent au régiment. Quoi 

qu'il en soit, les affaires de Villarem ne prospéraient pas, 

il se trouvait parfois dans l'impossibilité de faire face à 

ses échéances. Dans le courant du mois de février 1857, 

Mercades obtint un congé, il revint au Vernet, et ses re-

lations avec Lucie recommencèrent. Villarem se plaignit 

alors de la légèreté de sa femme et du chagrin que lui 

causait son inconduite : dès ce moment l'harmonie cessa 

de régner dans ce méuage. Néanmoins, Villarem, pré-

voyant une déconfiture prochaine et désirant sauver quel-

que chose du naufrage, consentit à sa femme, vers le mois 

de novembre 1857, une obligation de six mille francs, dé-

clarés employés à l'achat de marchandises. Dans les pre-

miers jours de décembre, il alla la joindre au Vernet. Il y 

passa deux ou trois jours, et la ramena à Villefranche. A 

peine arrivé, il ressentit un malaise général, et bien qu'il 

continuât à travailler, il éprouvait de fréquentes nausées 

et des vomissements. 

« Le départ prochain d'une tante qui vivait avec les 

épôux Villarem devint entre ceux-ci le sujet ou le prétexte 

de discussions violentes. Un jour, le mari, exaspéré, me-

naça sa femme de la tuer, et celle-ci s'étant saisie d'un 

couteau pour se.défendre, se réfugia chez une de ses voi-

sines, à laquelle-elle se plaignit de Villarem. Elle s'oublia 

jusqu'à dire : « Nous avons à Villefranche tant de fièvres 

« malignes! ne pourrait-il pas en venir une qui l'empol-

« tât? » A la même époque, elle alla chez le sieur Dalbiés, 

pharmacien, demander de l'arsenic pour empoisonner les 

rats. Le pharmacien était absent; son fils refusa de lui en 

délivrer. Cependant Villarem devenait chaque jour plus 

frances devin^ïgfo^ 
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« L'accusé a déjà été condamné pour rébellion à quinze 

jours d'emprisonnement. » 

Après les dépositions des témoins, qui n'ont laissé au-

cun doute sur l'existence matérielle des faits, M. l'avocat-

général Lafaulotte soudent l'accusation,tout en concédant 

à Henry le bénéfice d'une déclaration de circonstances 

atténuantes. 

M" Brun présente la défense de l'accusé, et il recher-

che s'il y a eu une volonté libre et raisonnée de commet-

tre le crime qui lui est reproché, ou si plutôt il n'y a pas 

là l'acte d'un fou, d'un fou furieux, comme l'ont appelé 

certains témoins. 

Le jury, après le résumé de M. le président, a rapporté 

un verdict de culpabilité, mais il a accordé à Henry des 

circonstances atténuantes. 

La Cour, abaissant la peine de deux degrés et appli-

quant le minimum,de la peine, a condamné Henry à cinq 

années de travaux forcés. 
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sans qu'il lut possible de fe^Véchalffe/ïil' 

Villarem succomba le 22 décembre Cet ' 

tout le monde. Villarem^aturellement roL^' éC 
forfe de l'âge avait péri sans

 que
 perS!et.O 

rendre compte de sa maladie. P^nne
 eut

 j^J 
« L'attitude de Lucie Nan parut aussi fn ^ 

naire C'est à peroe si, durant la maladie £ ''«Ni 

cette femme était entrée quelquefois dans «
SOfl Vi 

pour lui donner des soins, et dès qu'il eut re V ^ 

donna l'ordre de faire disparaître de chez eHe
XC|Ue!a
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ter hors de Villefranche sur la route de Prad
 61
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net huit colis de marchandises diverses. Ces K
 au
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plus tard chargés par son amant, le sieur Vp ^nt 

dirigés vers le point indiqué. Cette conduite étr
 ades
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part de Lucie Nan attira sur elle les soupeono 'k: 

graves. On crut généralement qu'elle avait
 e
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son mari. La justice fut saisie, l'autopsie du cad°1S0tlI1; 

faite, et les viscères de Villarem furent soumis à
 tft
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lyse chimique confiée à de savants professeurs T^^' 
culté de Montpellier. Ces docteurs trouvèrent d 

en quantité considérable dans les intestins soun/
 ,,JÙ
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opérations. Leur rapport a montré que ce toxin
1Sa

'
euti 

occasionné la mort de la victime. ' "Ue a tu 

« L'instruction révéla de plus que Lucie Nan i 

plicité avec Mercades, avait soustrait au mémé■ 

créanciers du défunt une partie assez considérai^ T
1 

fonds de commerce. La faillite fut déclarée le m 8011 

suivant par jugement du Tribunal de commerce deP 

et grâces aux recherches faites par les créanciers 

part des marchandises soustraites ont élé retrouvée
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un grenier à foin où les avait enfouies Mercades
S
 n 

leurs interrogatoires devant le magistrat instructeur i 

deux accusés ont adopté un système insoutenable i 

a prétendu que son mari n'était pas mort empoig
OI1

 /°'e 

que si elle avait enlevé des marchandises c'était pn i 

rendre aux vendeurs qui n'en avaient pas encoreire i 
prix. Quant à Mercades, il aurait, dit-il, agi en qualir J

e 

domestique de Lucie Nan, dont il ne connaissait p
as

f 

tention frauduleuse. Toutes ces allégations sont mens"
1
" 

gproo ot inadmissibles. 

« En conséquence, les susnommés ont été renvov» / 

vant la Cour d'assises, savoir : Lucie Nan, 1» pOrjL 
dans le courant du mois de décembre 1857, à YilW*

! 

che, volontairement attenté à la vie d'Antoine VilS 

son mari, par l'Jffet de substances pouvant donner!' 

mort plus ou moins promptement et qui l'ont en effet do 

née ; 2° pour avoir, dans le courant du même mois de dé" 

cambre 1857 et au même lietï, détourné des objets apte, 

tenant à la faillite de son mari, et d'avoir commis ledit dé", 

tournement la nuit et dans une maison habitée;—JeanMer-

cades, pour s'être, dans le courant du même mois dedé-

cembre 1857, sur le territoire de l'arrondissementd"e 

Prades, rendu complice du détournement ci-dessus spéci-

fié; pour avoir, avec connaissance, aidé et assisté l'auteui 

de l'action dans les faits qui l'ont facilité et dans ceux 

qui l'ont consommé, et pour avoir sciemment recèle en 

tout ou en partie les choses détournées à l'aide du crime 

ci-dessus spécifié. » 

Si cette affaire avait été jugée à la session du mois 

d'octobie dernier, les deux accusés auraient compara 

ensemble devant le jury ; mais un pourvoi formé par eux 

dans les délais contre l'arrêt de renvoi fit remettre cette 

affaire à la session prochaine. Dans l'intervalle, la Cour de 

cassation, accueillant le pourvoi, a annulé l'arrêt de la 

Cour de Montpellier, chambre des mises en accusation, 
mais seulement dans la disposition reiaiive au chef du 

détournement commis au préjudice de la faillite, et pour 

être statué conformément à la loi sur ce chef d'accusation, 

renvoya la veuve Villarem et Jean Mercades, avec les 

pièces du procès, devant la chambre des mises en accu-

sation de la Cour impériale de Toulouse. Cette chambre 

n'ayant point trouvé au fait de détournement le caractère 

du crime, a renvoyé les deux prévenus devant le Tribtl. 

correctionnel de Toulouse, qui les condamna à trois mois 

d'emprisonnement. Aujourd'hui, la veuve Villarem avait 

seule à répondre à l'accusation d'empoisonnement dirigée 

contre elle. 
Les dépositions des témoins n'ont pas présenté un bien 

grand intérêt ; ces dépositions ont confirmé toutefois les 

faits reproduits dans l'acte d'accusation, et établi les ac-

cointances de la femme Villarem. Tout l'intérêt s'est con-

centré sur les savantes explications qui ont été fourmes a 

l'audience par trois habiles professeurs de la Faculté de 

médecine de Montpellier'et de la Faculté des sciences de 

la même ville qui avaient été chargés par l'accusation de 

faire l'analyse des viscères du malheureux Villarem. Les 

conclusions de leur rapport ont été : l°'que_les viscères 

examinés et provenant du cadavre! d'Antoine Villarem 

contenaient des composés de cuivre et de zinc que _ 

doit considérer comme substances fortement toxiques, 

2° que ces préparations vénéneuses ont été
 ac
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pendant la vie ; 3" que le cuivre et le zinc retrouves 

le cadavrè nes'-proviennent pas des terres du cimetier. 

L'un des experts, lé rédacteur du rapport, a cru ;m 
informer la Cour et MM. les jurés qu'à la suite a « -h 
riences par lui faites, depuis que son rapport a été d

e
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il s'est convaincu de la présence du cuivre dans de ^ 

cères quelconques pris à leur état normal ; que ^' ^ 

expériences, il. en a trouvé cinq fois, ce, qui'e P
 rt 

d'être tout aùssi affirmatif qu'il l'a été dans son rapp^ 

sur le point de savoir si le cuivre retrouvé dans 

trahies de Villarem était du cuivre extravasé. .
 t
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M. le président a exprimé le regret que le resu 

supplémentaire, qui aurait pu être soumis à un co 

ces expériences n'eut'pas été signalé dans un r PP,^ 

supplémentaire, qui aurait pu être soumis à un
 c
%

ure
, 

et qui aurait pu faire changer le cours de la Pr0 „
er

iîi 
Cet incident a ramené aux débats MM. 

leurs nouvelles explications ont semblé devoir lai 

tenir les conclusions de leur rapport écrit. -
mD
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A l'audience du 25, M. Degrand, procureur m'H^ 

a cherché à démontrer, dans son réquisitoire, qu
 c

e 

de Villarem avait été le résultat d'un crime, et 

crime n'avait pu être commis que par Lucie rsa ' 

Villarem. Cette thèse, soutenue et développée av ,^
rfS

. 

coup de logique et d'énergie, a fait la plus viv
 aV8

jt 

sion et aurait amené le succès de l'accusation s ^
 r8

p-

eu plus de preuves directes et si les conclusioi 

port oral avaient été plus affirmatives. ^ 

M" Picos a présenté la défense de la dam 

avec l'habileté dont il a déjà donné tant de feu- & 
Après un quart d'heure de délibération, les j 

rentrés avec un verdict d'acquittement. 

La femme Villarem a été relaxée. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 17 mai.
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UN MENDIANT AUTISTE. - MENDICITÉ PAR ^^^16, jj 

Un homme, jeune encore, d'une f^
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manières prétentieuses, Emile-Josepu 
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devant le Tribunal pour répondre du dernier délit 
r

»l viendrait à l'esprit de lui imputer, du délit de men-

q
u

. , Qn comprend qu'il ne s'agit plus ici d'un de ces 
d
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le

 es hères
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ui

'
 couverts
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 baillons, le dos courbé, les 

P*
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* baissés, tendent la main dans la rue pour recevoir 

■
eU

ms faible aumône. On verra, par les débats, à quelle 
la

 tpur Serrière avait élevé le métier et quelles offrandes 

jffcjBeH
 lui faire pour qu il les

 j
u8eât dignes de luL 

. n «résident : Lorsque vous avez été arrêté, on a trouvé 

•ous, et plus tard à votre domicile, de nombreux docu-
sur

 u qui prouvent que, depuis longtemps, vous ne vivez que 
111611

 roduit de la mendicité, mais d'une mendicité que vous 
dU

 z organisée sur la plus grande échelle. Parmi ces docu-

»
v,e

 on
 remarque une liste de personnes résidant tant en 

"
ier

'
 c

é qu'à l'étranger, dont le nom, la qualité ou la fortune 

vaient vous donner l'espoir d'une exploitation facile et 

P
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°
euse

. Un de vos moyens consistait à envoyer à ces per-
lr

 lies
 un

 livra dont'vous n'êtes pas l'auteur, et qui n'est au-
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 Précis chronologique de l'Histoire de France, par 

Mus A chaque exemplaire de cet ouvrage, vous ajoutiez une 

rHic'aée, aux armoiries de celui à qui vous les adressiez, 

v ,i3 avez exploité ainsi tous les grands noms de l'Europe ; 

- n'avez pas craint de vous adresser même aux princes, 
V

°-me"a"ux têtes couronnées. Vos récoltes étaient abondantes; 

v»m vous avez reçu des sommes de 20 et 25 francs, et 
<uefois de 100 et 200 francs. 

^ fe prévenu, avec beaucoup d assurance : Mais, M. le prê-

tent I
e
 dois vous faire connaître que c'est depuis plus de 

6
| ans que je fais cette petite affaire de librairie, et que je 

nds à toutes les autorités, et même à M. le préfet de police. 

c l'avais été prévenu que je n'avais pas le droit de travailler 

s
j j'aurais cessé à l'instant, monsieur le président, oh ! à 

restant même; je ne suis pas obstiné. A la fin de compte, le 

merce est une chose précaire; tout ce que je faisais n'é-

^'t'aue pour trouver un protecteur qui me fît avoir un 
181
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0
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e
 na suis pas paresseux, vous pouvez me croire, 

monsieur le président, et j'aimerais beaucoup un emploi du 

^i^U président : Quand vous ne réussissiez pas à faire ac-

nte'r
 vo

ire ouvrage, qui n'est pas votre ouvrage, \pus aviez 

ecours à un a"
11

"
6
 moyen

 s
 vous vous disiez ancien militaire, 

ueint en Afrique d'une blessure incurable. Avez vous été 
réellement militaire ? 

Le prévenu : Positivement, monsieur le président ; j ai servi 

n Afrique; j'y
 ai

 été blessé, et ma blessure me rend souvent 
incapable de travailler. 

M. le président : Nous ne savons ce qu'il peut y avoir de 

a
j (j

an
8 ce que vous dites, car dans le dossier il y a une foule 

dénotes du votre main, toujours écrites en mauvais style, mais 

racontant des choses différentes. L'envoi de votre Précis de 

l'histoire de France n'était qu'un prétexte pour mendier : si 

adressiez à un comte, vous colliez sur l'exemplaire un 

carré de peau orné d'une couronne de comte; le comte 
vous 

yeus faisait donner 20 ou 25 francs en vous renvoyant votre 

sml
plaire; vous retiriez alors la couronne de comte pour la 

remplacer par celle de duc ou de marquis, et l'exemplaire 

cariait pour une nouvelle destination. Nous ne vous dirons 

oas le
 Ilom da lous ceux VOlls ont

 donné des sommes; 
vous les savez mieux que nous; nous ne vous citerons que 

ceux dé M. le comte de Kiewerkercke, directeur des Musées, 

et de M. Horace Vernet, qui vous ont envoyé chacun 25 francs, 

et celui de l'ambassadeur d'Angleterre, qui vous a faitremettre 

196 francs. . . 

Le prévenu : Je ne fixais pas le prix de mon ouvrage ; cha-

cun me donnait ce qu'il voulait. On ne peut pas forcer un 

acheteur à acheter meilleur marché qu'il ne veut. 

M. le président : Ce n'était pas une vente que vous faisiez, 

puisque le plus souvent on vous renvoyait v
0

tre livre, tout en 

vous payant cinq Ibis, dix fois, vingt fois la valeur. Votre 

prétendue blessure à la jambe vous a aussi servi fréquem-

ment de prétexte pour obtenir des sommes importantes. 

Leprèvenu: Cette blessure fait mon malheur. Elle date de 

1833; en 1848 elle avait presque disparu ; mais voyant con-

struire des barricades, j'ai pris un fusil pour marcher contre, 
et ma blessure s'est rouverle. 

3]. le président : Quoi ! vous auriez été blessé à la même 
jambe? 

Leprèvenu: Pas blessé, si on veut, mais on se fait' tou-

jours mal où on souffre. Ce que je dis est historique ; la b»r-

ricade où j'ai combattu était celle de la rue Mazagran. 

il/, l'avocat impérial Severien-Dumas : En parcourant dans 

leJossier les écrits politiques trouvés au domicile du préve-

nu, on serait embarrassé dédire de quel tôlé des barricades il 
a pu se trouver en juin 1848. 

M, le président : Si nous poussons ainsi votre interroga-

toire, c'est pour savoir ou si vous êtes fou ou à quel point 

vous pouvez pousser l'audace. Il semblerait que vous vouliez 

nous tromper par vos mensonges comme vous en avez trompé 

tant d'autres, et peu s'en faut que vous n'alliez jusqu'à nous 

offrir votre ouvrage. Répondez encore à ma dernière question. 

On a trouvé dans vos papiers quatre passeports, sous des 

noms différents; est-ce que vous taisiez aussi le commerce des 
passeports ? 

Leprèvenu : Non, M. le président, ce sont les passeports 

de personnes qui me devaient et que je gardais comme garan-
tie qu'elles me paieraient. 

if. le président : Ainsi vous vivi. z de mendicité, et vous a-

rendu le métier si bon qu'il vous permettait de faire des 
Placements d'argent. 

Un seul témoin est entendu ; c'est un agent de police 

% sur la dénonciation qui lui a été faite par la servante 

dut! membre de l'Institut, a arrêté le prévenu au moment 
011

 " sot tait de ce palais où il venait de demander 5 fr. 

M. l'avocat impérial: L'homme que vous avez devant vous, 

essieurs, n'est pas un de ces pouvres honteux que la néces-
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're, en lui taisant remettre diverses sommes. Quelquefois 

. > par 200 fr. Le plus souvent dans le distributeur du 

eus historique on voyait le mendiant, et on lui renvoyait 

Récrivait aux veuves ou aux enfants d'un homme considéra-

pour leur réclamer le prix de son ouvrage qu'il n'avait 
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rectiale Excelmans ainsi conçu : 

Voici 
, Monsieur, les quarante francs que vous me récla-

Pour un ouvrage que mon mari avait accepté de vous 

' d n'ait pas été trouvé dans sa bibliothèque 

Me î*k P'
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hever de vous faire connaître cet hom-
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 ' J^coudamné à quinze jours de prison, qu'à vous donner 

'loue?
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 Y verrez à quels mensonges il arecours età quels 
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poir au coeur d'un ex-militaire pour venir, le ronge au front, 

taire une démarche si peu en ses habitudes, mais faut vivre ! 

, 1
 elals seul e

»core à souffrir, mais je dois me sacrifier pour 
les miens. » 

De ces lettres, toutes écrites de la main du prévenu, il y 

en a cent cinquante au dossier, toutes conçues en des termes 

a peu près identiques, toutes grossièrement mensongères. 

Ainsi il se dit marié, et depuis plus de vingt ans il vit en 

çoncubMiage, tantôt avec l'une, tantèt avec l'autre. Sa mora-

ine, les dessins, les gravures, les chansons, trouvés à sa de-

meure, disent ce qu'il est; ses sentimons politiques, ils se 

lisent dans les écrits dont il nourrissait son esprit. Nous nous 

{niions donc d en finir avec cet homme, la preuve de son de-

nt étant surabondamment établie, et nous requérons contre 

mi 1 application sévère des articles 274 et 276 du Code pé-

La prévenu : Je me recommande à toute l'indulgence de M 

le président et de ses collègues; si un parfait repentir peut 

racheter ma faute involontaire, je proteste qu'il est imprégné 

dans mon cœur. Ouvrez pour moi votre âme à la compassion 

et de ce pas je vais demander à M. le préfet de police uné 
place d'inspecteur des garnis... 

M. le président: Vous imaginez-vous que ces emulois soient 

aounes a des hommes tels que vous? on les donne à d'anciens 

militaires, dont le pissé honorable répond de l'avenir, et vous 
n avez rien de commun avec de tels hommes. 

Le prévenu : Alors je m'en tiendrai aux flacons de la Gran-

de-Chartreuse, dont je suis autorisé à les vendre par MM. les 

religieux de cet ordre. Ne me jugez pais trop sévèrement • je 

n ai pas de perversité dans l'ame, pas de mauvais penchants ; 

je voudrais avoir du stable et je marcherais droit et digne-

quon me donne un emploi, et je prouverai ce que je suis;' 

voila deux mois que je suis en prison, deux mois d'expiation, 

et qui m'ont servi, messieurs, vous pouvez me croire. 

Le Tribunal a condamné Serrière à quinze mois de 
prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audiences des 14 et 17 mai. 

LB CHEMIN DE FER DE GRAISSESSAC A BÊZIERS. — ESCRO-

QUERIE. — COMPLICITÉ. 

Dans notre numéro de dimanche dernier, nous avons 

donné le relevé des ebarges de la prévention et l'interro-

gatoire de deux des prévenus ; voici celui d'Isidore Bou-
caruc : 

M. le président : Vous devriez être le premier sur ce banc, 

car vous avez été la cheville ouvrière de tout cela ; c'est vous 

que j'aurais dû interroger le premier. Comment êtes-vous en-

tré dans la compagnie, sous les auspices de qui ?—R. J'ai été 

présenté par M. le marquis de Saint-Paul, administrateur de 
la compagnie. 

D. Comment le connaissiez-vous ?—R.Je l'avais connu chez 
un ami commun. 

D. Vous étiez simple commis de commerce? — R. Pardon, 

monsieur le président, j'étais commanditaire de cette maison; 

je n'y ai jamais mis le pied ; j'ajoute que j'y ai perdu mou 
argent. 

D. Enfin, quelles étaient vos ressources lors de votre entrée 

dans la compagnie? — R. J'avais une centaine de mille 
francs. 

D. Vous aviez cent mille fraucs? Alors comment expliquez-

vous donc cette lettre dans laquelle un de vos ainin vous offie 

de vous prêter quelques centaines de mille francs? — Ri Je 

ne tiens pas la main de ceux qui m'écrivent; j'avais si bien 

de l'argent que j'ai acheté les mines d'Argelès. 

D. Comme mandataire? — Non, monsieur le président, pour 

mon propre compte; du reste, il est constaté que j'ai déposé 

30,000 francs chez un banquier, et autant chez un notaire ; je 
possédais donc un capital. 

D. Vous avez fait un emprunt? — R. Oh! bien postérieure-
ment à cette époque. 

M. le président rappelle au prévenu les concessions et Sous-

concessions des travaux avec primes, e. arrive aux frères 

Gandell, qui ont consenti à donner deux millions pour avoir 

ces travaux. Ainsi, dit M. le président, voilà déjà quatre mil-

lions prélevés au préjudice de la compagnie. Di's témoins ont 

déclaré, et vous les entendrez le répéter ici, que le jour mê-

me où les frères Gandell ont signé un traité direct, ils avaient 

140,000 fr. à recevoir de la compagnie; que ce paiement a 

été fait dans votre cabinet, et qu'au lieu de 140,000 fc, vous 

ne leur en avez donné que la moitié. — R. Ce fait est faux, 

jamais ce paiement n'a éié fait dans mon cabinet. 

M- le président : Les livres des frères Gandell constatent le 

fait. — R. Voici comment je m'explique cela : les frères Gan 

dell étaient dans de grands embarras, si grands, qu'ils ont 

fait faillite; ils peuvent avoir eu intérêt à dissimuler certaines 

sommes. Us ont fait cinq ou six fois des erreurs de ce-genre, 

trois jours avant et après la mention des 70,000 fr. sur leur 

livre. . 

D. Vous poursuiviez avec acharnement les frères Gandell, 

et vous avez fait tous vos efforts pour mettre votre frère à 

leur place et avoir ainsi tout entre vos mains, — R. J'avais 

des raisons sérieuses pour cela, ils avaient disposé de 400,000 

fr. destinés au paiement des ouvriers. D'ailleurs je ne fai-

sais qu'exécuter les ordres du conseil d'administration et les 

avis du conseil judiciaire de la compagnie. 

D. On pourrait admettre votre explication si vous aviez 

remplacé les frères Gandell par des entrepreneurs sérieux, 

mais, loin de là, vous les avez éloignés quand ils se présen-

taient, et tout cela pour prendre un homme sans ressources, 

sans connaissances spéciales, sans valeur, parce que vous vou-

liez en faire le prête-nom de votre frère. — R. Il est faux que 

des entrepreneurs se soient présentés. 

D. Comment ! mais je puis vous les citer : MM. Aimé, Bras-

sé, Petavv, Daviaud, Labrousse. — R. Je n'ai pas vu ces mes-

sieurs, je n'ai vu que M. Baron. La compagnie avait le plus 

grand intérêt à ce que les travaux fussent repris tout de suite ; 

M. Kauffmann avait jeté sur la ligne une foule d'entrepreneurs 

plus ou moins honnêtes, plus ou moins splvabjes, les uns ont 

fui avec l'argent, les autres ont fait faillite. M. Soubaigné 

n'avait pas toutes les connaissances spéciales, mais il pouvait 

les acquérir prompteuunt et m'offrait des garanties de pro-

bité et de moralité, c'était ce dont la compagnie avait le plus 

grand besoin, voilà pourquoi je l'ai fait. J'ajoute que sur 24 

millions de travaux effectués, il n'en a eu que pour 13 millions. 

Il n'y a pas eu une seule difficulté avec lui. 

D. Je le crois bien, votre frère vous consultait pour pour-

suivre la compagnie ?—R. Oui, monsieur le président, et c'est 

fort heureux, sans cela il aurait pu faire mettre la compa-

gnie en faillite. 

D. Pourquoi avez-vous donc augmenté de 6,000 francs le 

traitemeut de l'ingénieur Kauffmann ? — R. C'est le conseil 

d'administration qui l'a augmenté, mais de 2,000 francs seu-

lement. 

M. l'avocat impérial Roussel : Qu'est-ce que c'est que cette 

gratification de 6,000 francs qui devait lui être payée après 

les travaux ? 

Le prévenu : C'est un prêt que je lui ai fait dans des cir-

constances très pénibles, très douloureuses ; mais j'avais pris 

avis du conseil d'administration, qui m'a formellement ré-

pondu de cette somme. En effet, elle m'a été remboursée. 

Interrogé sur les marchés passés, le prévenu déclare y avoir 

été étranger; les bénéfices réalisés par les soumissionnaires 

ne le concernent nullement. 

Les témoins sont entendus : 

M. Labrousse, propriétaire. Ce témoin s'est trouvé, en juin 

1852, en relations avec MM. Brian et Daviaud ; ils étaient à la 

recherche d'un cautionnement de200,000 fr. pour l'entreprise 

du chemin de Béziers. « Nous demandâmes, dit-il, qu'on nous 

donnât l'entreprise des travaux si nous fournissions cette som-

me • on nous eu fit la promesse, mais les travaux furent don-

nés à MM. Orsy et Delfosse, en sorte que nous ne devînmesque 

sous-entrepreneurs pour une somme de 4,300,000 francs. A la 

suite de ce traité, surgit une nouvelle exigence, on voulait 

comptant 500,000 fr.. ce qui portait nos avances à 700,000 fr. 

Comme les études n'étaient pas faites, nous cédâmes notre 

traité à MM. Gandell ; nous perdîmes les avantages stipules 

à notre profit, les frères Gandell firent faillite, et, après cet e 

déconfiture nous fûmes obligés de reprendre nous tAvWXj. 

M. Chasse/fier, constructeur a Montpellier : De 1842 a!85o, 

io"r- i
 aux éludcs du

 chemin sous deux directions; en 
18ob il aé4é renvoyé. Les frères Gandell, dit-il, marchaient 

bien, ma» on leur refusait des fonds, on les tracassait. Ils 

t imberent en faillite, la compagnie s'empara de l'entreprise et 

cfftrcha 41a (aire marcher par l'ingénieur Kauffmann. Ce der-

nier, dit le témoin, qui était faible, peu capable, dépensier 

et joueur, avait des dettes de café; il conCa des travaux à des 

cafetiers dont il éla t débiteur, et qui réalisèrent un bénéfice 

évalué de 120à' 125,000 fr. Kauffmann était sous la tutelle et 

la direction de Eug. Boucaruc et de<Soubaigué, qui, par suite 
de la pénurie d'argent, ne purettt aller plus loin. 

Interpellé par M. le président, le témoin déclare que Sou-

baigné n'entendait rien aux travaux, et Eug. Boucaruc pas 

davantage. Tout le monde disait dans le pays qu'Isidore Bou-

caruc avait fait venir son frère pour partager les bénéfices 

à eux deux. Les impressions personnelles du témoin sont très 

mauvaises: il partage l'opinion générale que Soubaigné n'é-

tait que l'instrument des frères Boucaruc. Bref, les fausses 

manœuvres ont produit une perte de plus de 200,000 fr. 

M. Godard, propriétaire. Ce témoin raconte qu'un jour il 

devait être fait un paiement de 140,000 fr. à Grandell, on 

le fit passer dans le cabinet d'Isidore Boucaruc, et là on ne 
lui remit que?0,000 fr. 

Isidore Boucaruc, interpellé sur ce fait, soutient que le 

paiement n'a pas été fait dans son cabinet. 

Le témoin : Je n'ai pas été témoin de ce paiement, mais 

en sortant du cabinet de M. Isidore Boucaruc M. Gandell m'a 

dit ce que je viens de rapporter; j'avais rédigé le traité et 
j'avais intérêt à savoir ce qui s'était passé. 

M. Lemoine, ingénieur civil à Béziers. Le témoin déclare 

que Soubaigné devenu entrepreneur général des travaux, on lui 

conféra les traités existants, avec faculté de sous-traiter; que les 

sous-traitants ne voulant pas céder de leur bénéfice, la com-

pagnie augmenta le prix des travaux au profit da l'entrepre-
neur général Soubaigné. 

Interrogé sur la position véritable que paraissait occuper 

Soubaigné, le témoin répond que pendant longtemps Soubai-

gné parut ne s'occuper de rien, n'avoir aucune entente des 

travaux, ce ne fut que vers la fin qu'il parut faire acte d'en-

trepreneur. Il paraissait sans pouvoir dans les bureaux et 

n'avait pas mémo la signature. Un jour, à la suite d'une que-

relle entre Soubaigné et Eugène Boucaruc, celui-ci déclara 

que l'entrepreneur général c'était lui, Boucaruc. 

Le témoin entre dans de longs détails au sujet de divers 

marchés conclus par l'ingénieur Kauffmann, marchés aux-

quels Boucaruc s'opposa ; les traités refaits, ils furent passés 

au nom de Soubaigné, qui ee réserva l'entreprise du gon 
dronnage. 

M. Laroque, chef de section au chemin de fer de Béziers. 

Le témoin déclare que dès l'arrivée de Soubaigné et Eugène 

Bouearne dans l'entreprise, le prix des travaux fut subitement 

élevé de 10 pour 100. Dans l'opinion du témoin, Soubaigné 

n'était pas un hommo sérieux, et le véritable entrepreneur 

était Eugène Boucarne. Ce n'est que contraints et forcés, dit-

il, que nous avons accepté M. Soubaigné comme entrepreneur 

général; le désir et l'opinion générale étaient contre lui. 

Le ballast (gros caillou), payé avant Soubaigné 2 fr. 23, fut 

porté à 4 fr. ; il y en eut qui revint à 8 fr. après la pose; cela 

occasionna une perle d'environ 131,000 fr. pour la compagnie. 

Le goudronnage, dsvait être fait avec du goudron végétal, dont 

le prix est de 23 à 25 fr. ; on employa le goudron minéral qui 

vaut 4 fr. ; de là le bénéfice considérable qu'encaissèrent les 
entrepreneurs. 

En 1836, deux sous-entrepreneurs ayant, par suite des 

pluies, éprouvé des pertes fort graves, réclamaient «ne in-

demnité. La compagnie alloua à Soubaigné une somme de 

15,000 fr. pour indemniser les réclamants; or, ceux-ci ont 

déclaré au témoin n'avoir rien reçu. Us ont bien reçu plus 

tard 15,000 fr. d'Eogène Boucaruc, mais cette indemnité é-

tait le prix d'une tranchée faite par eux, deux ans après. Tra-

vail fort difficile, et qui avait occasionné de nouvelles pertes 
pour eux. 

En juin ou juillet 1856, une indemnité de 45,000 fr. a été 

portée au compte de Soubaigné, indemnité dont, plus tard, la 

compagnie a réclamé le remboursement, comme n'étant jus-
tifiée par aucune pièce. 

Interpelé, le témoin déclare qu'il ignore si elle a été payée, 

mais il devait le supposer, du moment qu'elle était portée au 
crédit de Soubaigné. 

M. Lombaid, entrepreneur de travaux publics à Béziers. En 

1856, le lémoiu et le sieur Vallon onttraité avec le sieur Kauff-

mann pour la pose da la voie, la fourniture des traverses et 

du ballast. Ils s'occupaient d'exécuter le traité, lorsque le 

marché leur fut enlevé par Soubaigné. Nous devions, dit-il, 

fournir le ballast au prix de 2 fr. 25 c. Quant au goudronna-

ge, nous devions employer le goudron végétal, mais l'entre-

preneur général, en possession du marché, employa le gou-

dron minéral, mélangé avec le goudron végétal, ce qui lui a 

produit un bénéfice consi iérable. 

Le témoin est>convaincu que Soubaigné n'était qu'un ins-

trument et le véritable entrepreneur était Eugène Boucaruc ; 

Soubaigné était un homme nul, incapable, bon tout au plus 

à se tenir sur le chantier, comme il y était journellement. 

M. Wallon. C'est ce témoin qui a traité en même temps que 

le précédent témoin, avec Kauffmann. Il confirme les fails qui 

viennent d'être rapportés. U s'est toujours adressé à Soubai-

gné pour obtenir du matériel, mais il le considérait comme 

un homme sous la direction d'Eugène BouCaruc. 

M. Liennaud, entrepreneur de travaux publics à Béziers: 

Le témoin a passé avec la compagnie des traités qui ont été 

signés par Soubdgiié. Il reconnaît qu'un bénéfice de 20 0j0 

au prolit de l'entrepreneur général a été ajouté aux prix cou-

venus par lu témoin et son confrère. Le témoin a concédé à 

Soubaigné une remise sur les prix de construction des mai-

sons de gardes, mais il pensait que cette remise profiterait à 
la compagnie. 

Le témoin considérait Soubaigné, au point de vue de l'en-

treprise, comme un homme peu sérieux; il faisait le travail 

d'un piqueur à 90 fr. par mois et n'avait aucune des con-

naissances nécessaires pour occuper sa pesition. 

M. ISalmés, conducteur des ponts-ét-chaussées : Même ap-

préciation de Soubaigné vis-à-vis d'Eugène Boucaruc. 

M. Bamardin, entrepreneur de travaux. U avait traité pour 

la fourniture du ballast et avait commencé ses fournitures, 

lorsque Boucaruc intervint, contesta le marché, et menaça le 

témoin de le lui retirer s'il ne consentait pas à une diminu-

tion de prix. Il était décidé à refuser quand Soubaigné inter-

vint et lui dit : « Sachez que la compagnie est avant nous. 

M. Leverrier, comptable : Le témoin a payé des pièces des-

quelles il résulte que Soubaigné a subdivisé par petites por-

tions les travaux de l'entreprise. Il déclare formellement 

avoir envoyé à la compagnie les bordereaux d'une somme de 

18,000 fr. qu'il a remis en compte-courant à Eugène Bou-

caruc. 

Ce orévenu nie le fait. 

— Ét moi je l'affirme, réplique M. Leverrier. 

Du reste, dit le témoin, mon cabinet était en dehors de 

l'administration, je ne savais pas ce qui se passait ; seulement 

je dois dire que je n'ai jamais considéré M. Soubaigné comme 
un entrepreneur sérieux. 

M. Massif, entrepreneur à Foix. Le témoin a été en avance 

de 600,000 fr. ; il a fait faire une saisie, et en fin de compte, 

aujourd'hui, il est remboursé. 11 a toujours considéré Soubai-

gné comme le prête-nom des frères Boucaruc ; il était sans 

fortune et sans capacité. 

M. Chaperon, conducteur de travaux. En 1857, il est allé 

prendre la conduite des travaux sous les ordres de l'ingénieur 

Kauil'mann; dès les premiers jours, il a eu à lutter avec Eu-

gène Boucaruc. Un marché fait avec M. Labbé, dit-il, a été ré-

silié moyennant une indemnité de 90,000 fr. ; les travaux fu-

rent confiés à Eugène Boucaruc et Soubaigné à des prix infé-

rieurs pour quelques-uns, supérieurs pour quelques autres. 

Le témoin exprime sur la véritable situation de Soubaigné 
la même opinion que les précédents témoins. 

Le Tribunal entend ensuite MM. Aimé, banquier, Da-

vid, agent d'affaires, Delépine, propriétaire, ancien prési-

dent du conseil d'administration de la compagnie, Carte-

ret, propriétaire, ancien administrateur délégué de l'ad-

ministration, et Heurtey, syndic de la faillite des frères 

GaadeU; ces témoins ne déposent d'aucun fait nouveau 

M. Monginot, expert teneur de livres, expose sommai-

rement les résultats de son travail, développés complète-

ment dans un rapot t. Eu résume, l'administration de Bou-

caruc a produit pour la compagnie une perte de plus d'un 

million. Suivant l'expert, Boucaruc a fait des marches 

désavantageux pour la compagnie, fructueux pour lui, son 

frère et Soubaigné. « La plupart des marchés, dit M. 

Monginot, m'ont paru frauduleux, faits tous en vue de 

produire, au profit des trois prévenus un bénéfice de 

20 pour 100. » 

M. Rousselle, avocat impérial, soutient la prévention. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Mathieu, Jules 

Favre et Henri Celliez, renvoie à demain pour les répli-

ques et le prononcé du jugement. 

AVIS. 

MM. les abonnés sontf prévenus que la suppression du 

journal est toujours farté dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 MAI. 

— M. Vanbourzeise, garçon de recette chez un agent 

de change, passait le 30 septembre 1858, le matin, sur la 

place Louvois, lorsqu'il fut renversé par un chien qni se 

précipita entre ses jambes ; la chute eut des conséquences 

funestes pour lui : il se démit la hanche ; le chien auteur 

de l'accident appartenait à M. Larchevêqus, bijoutier; il 

était en ce moment confié aux soins d'un jeune apprenti 

qui le faisait jouer sur la voie publique, et c'est au milieu 

de ses ébats que le garçon de recette fut renversé. Il a 

formé contre M. Larchevêque une action en dommages-

intérêts, et le Tribunal, considérant qu'il est établi que le 

30 septembre 1858 Vanbourzeise traversait la voie publi-

que lorsqu'il a été renversé par un chien appartenant à 

Larchevêque, et que l'apprenti de ce dernier avait pour 

mission de promener; que, comme propriétaire du chien, 

Larchevêque, aux termes de l'art. 1385 du Code Napo-

léon, est responsable du dommage qui est résulté de l'ac-

cident pour Vanbourzeise, et qu'il y a lieu de lui allouer, 

savoir, pour frais de maladie, une somme de 163 fr., ei 
pour le préjudice qu'il a éprouvé ou pourra ultérieure-

ment subir, une somme de 4,000 fr.; a condamné Larche-

vêque à payer à Vambourzeise une somme de 4,163 fr., 

savoir, 1,163 immédiatement, et pour le surplus, etc. 

(Tribunal civil de la Seine, 4
e
 chambre, présidence de M. 

Picot; plaidants, M
es

 Cléry et Demonjay.) . 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE (Californie). — On nous écrit de San-Fran-
eisco, le lo avril : 

« On a exécuté hier, à Sacramento, un Chinois, nom-

mé Ah Chung, condamné à mort pour avoir, par jalou-

sie, tué sa maîtresse de dix-sept coups de poignard. 

« Dès la pointe du jour, on l'avait prévenu que le mo-

ment de l'expiation était arrivé et qu'il devait se prépa-

rer à mourir. A onze heures, cent hommes de milice qui 

avaient été désignés pour assister à l'exécution se sont 

rendus à la prison pour attendre le patient, et à midi 

précis il a paru à la porte d'entrée, escorté de plusieurs 

agents de police et libre de tous liens. Il avait une ciga-

rette à la bouche et paraissait fort calme. Une charrette, 

dans laquelle se trouvait son cercueil, s'est avancé; il y a 

sauté lestement, et à un signal donné, le véhicule est parti, 

suivi d'une foule considérable, dans laquelle on remar-

quait un grand nombre de femmes et d'enfants. 

« Quand le cortège a été rendu au pied de la potence, 

les gardes en ont fait évacuer les abords, et en descen-

dant de la charrette le prisonnier a demandé un verre 

d'eau qu'on lui a apporté sur-le-champ et dans lequel il a 

jeté quelques gouttes d'une liqueur chinoise. Après quoi 

il a bu une petite quantité de ce mélange avec beaucoup 

de lenteur, et il a gravi avec assurance et sans manifester 

aucun sentiment de crainte les marches de l'échafaud. 

» Arrivé sur la plate-forme, il s'est assis, a misses 

deux mains entre ses genoux, et la tête penchée a regar-

dé attentivement la trappe par laquelle son corps devait 

passer. Le révérend Struck, ministre méthodiste, lui a 

donné des explications assez longues pour lui faire bien 

comprendre comment il allait être exécuté. Ali Ghung lui 

a prêté une religieuse attention, puis s'adressant à un 

prêtre chinois, il lui a fait part de ses dernières volontés 

quant à ses obsèques, exigeant de lui la promesse qu'il 

serait enterré avec le costume qu'il avait au moment de 

son supplice, et le priant de faire parvenir à sa famille, 

en Chine, plusieurs messages qu'il désirait lui euvoyer 

avec son portrait au daguerréotype qu'il avait fait faire la 

veille à cette intention. 

« Le schériff s'est approché du condamné et lui a de-

mandé s'il désirait adresser quelques paroles aux assistants. 

Ah Chung a répondu négativement, et l'officier public lui 

a fait lier les mains derrière le dos. Pendant ces prépara-

tifs, le prisonnier ne cessait de converser d'une façon cal-

me et résignée avec les deux ministres. Le shériff est re-

venu dire que l'heure était arrivée ; alors le patient s'est 

levé de son fauteuil, s'est approché de la trappe, et les 

aides du bourreau lui ont mis le capuchon sur le visage 

et lui ont passé la corde autour du cou. 

« Le ministre prolestant a récité un psaume que Ah-

Chung a écouté avec une grande tranquillité, et au mo-

ment où celui-ci répondait amen, la trappe a glissé et le 

criminel a été lancé dans l'espace. Il est mort sans con-

vulsions. » 

Bonne die Pari» du 17 fiai 1869. 

a O « f
 Au

 oomptant,D«»c. 61 —.— Baisse « 10 c. 
Vl

 \ Fin courant, — 60 85.— Baisse « 10 c. 

* 1 * i Au comptant, D"o. 88 73.— Baisse « 50 c. 
' I Fin courant, - 89 —.— Sans chang. 

AXS COMPTAIT*. 

3 0[0 61 — 

* Oio 
4 1i2 0|0 de 1825... 

i 1[2 0(0 de 1832... 88 73 

Act. de la Banque.. 2760 — 

Crédit foncier 625' — 

Crédit mobilier 570 — 

Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 
Piémont, 5 0[0 1857. 78 -

— Oblig. 3 0(01853. 

Esp. 3 0[0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 

— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 OjODift. 

Rome, 5 0i0 80 — 

.Napl. (C. Rotsch.)... 
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FONDS DE LA VILLE, fcTTtl. 
Oblig.delaVille(Em-

prunt 50 millions. 1090 — 

Emp. 60 millions... 440 — 

Oblig. delà Seine... 

Caisse hypothécaire, 

Quatre canaux ..... 

Canal de Bourgogne. — —, 

VALEURS DIVERSES. 
Caisse Mirés 207 50 

Comptoir Bonnard.. 37 50 
Immeubles Rivoli... 

Gaz, C* Parisienne... 

Omnibus de Paris... 

C
e
imp.deVoit.depl.. 

Omnibusde Londres. 

Ports de Marseille... 

85 

755 — 

830 — 

26 25 

35 — 

117 50 
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A TERME. 

3 OrO 

4 1:2 (1101852. 

Plu» 

haut. 

61 35 

89 75 

Plu» 

bas. 

60 80 

89 — 

D" 

Cours. 

60 85 

89 -

amïïmtwa DS rsa COTÉS AV VA&.OVXT. 

Paris à Orléans 1150 

Nord (ancien) 875 

— (nouveau) 747 

Est (ancien) 890 

Parisà Lyon et Médit. 765 

— (nouveau). — 

Midi , 430 

Ouest 490 

Gr. central de France — 

Lyon à Genève 445 — 

Dauphiné — —i 

50 | Ardenne» et l'Oise... 

— (nouveau).. 

I GraissessacàBéziers. 140 — 

Bessègeg à Alaig.... — — 

Société autrichienne. 360 — 

Victor-Emmanuel... 340 — 

Chemin de fer russe». 485 — 

De tous les procédés employés pour l'exécution et la 

fixation des Dents artificielles, le plus léger et en même 

temps le plus doux aux gencives, est, sans contredit, le 

système des dents FATTET, posées sans plaque, crochets 

ni pivots. 255, rue Saint-Honoré. 

— OPÉBA. — Mercredi, pour la rentrée de M"" Ferraris, le 

ballet de Sacountala. On commencera par Lucie. 

— Mercredi, au Théâtre Français, Souvent homme varie, o-

Diédie en deux actes en vers, de M. Auguste Vacquerie, sera 

précédé du Jeune mari et suivi des Fausses confidences. — 

Jeudi dernière représentation d'Alhalie, avec les chœurs. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, la 3e représentation du 

Diable au moulin, opéra-comique en un acte, paroles de MM. 

Cormon et Michel Carré, musique de M. Gevaert; Fra-Diavolo, 

opéra-comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique 

de M. Auber ; Montaubry remplira le rôle de Fra-Diavolo, et 

M"6 Lefebvre celui de Zerline. — Demain, la 20e représenta-

tion du Pardon de Ploërmel, opéra-comique en trois actes, 

paroles de MM. Michel Carré et Jules Barbier, tmusique de 

M. Meyerbeer. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, débuts de M. Battaille, 4* 

représentation de l'Enlèvement au Sérail, opéra en deux ac 

tes, de Mozart. Les principaux rôles seront joués par MM. Bat-

taille, Michot et Fromant, M""5 Ugalde et Meillet. On com-

mencera par Abou-llassan, opéra bouffe, de Wel.er, joué par 

MM. Meillet et Wartel, Mm" Marimon et Vadé, Demain, 25" 

représentation de Faust. 

— CII.QUE IMPÉRIAL. — En reparaissant sur l'affioh», les Pi-

lules du Diable ont retrouvé cette vogue brillante qui toujours 

leur est resté* fidèle. Cette féerie est étincelante de verve, 

d'entrain et de folle humeur. Ce soir, 824' représentation. 

OPÉRA. 

SPECTACLES DU 18 MAI. 

La Sacountala, Lucie. 

FRANÇAIS. — Souvent homme varie ]
P

« «•„„„ 

OPÉRA-COMIQUE - Fra-Diavolo, lè Diable 
Oniîoji. — ITn TÎ^KoU» A* ,.:n 1 o, B au àlou|

1(l
 vs 

ODÉON. — Un Usurier de village, Selm» 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. - L'Enlèvement au Sérail 

VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse ' 

VARIÉTÉS. — L'Ecole des Arihur, le Thév^ i 

GYMNASE.- Marguerite de Ste-Gemme, Un K'„
Zon

»v«s 

Abou H
a 

PALAIS-ROYAL. - 6,000 Orphéonistes une'VViw 1W'«89 
PORTE-SAINT-MARTIN. - Le' Naufrage de <C 
AMBIGU. — La Fille du Tintoret. 

GAITÉ. — Micael l'Esclave. 

GmQUB IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable 

FOLIES. — La Jarretière, En Italie I 

Vmsxlea immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN ET B4TÏMEÎ\TSABERCÏ 
Etude do M8 LALHY, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis, successeur de M. Callou. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criée» du Tribunal de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 4 juin 

1859, deux heures de relevée, salle des criées, en 

quinze lots, 

D'un vaste TERRAIN d'une contenance to-

tale de 21,696 mètres 21 cent, environ, en ce mo-

ment à usage de marais et pouvant être utilisé 

pour la construction. j-

Et de divers M.VjriHK.Vff* y élevés, 

Le tout situé à Bercy, sur la rue de la Vallée-de-

Fécarnp et sur le chemin des Meuniers. 

Mises à 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot: 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

Septième lot : 

Huitième lot : 

Neuvième lot : 

Dixième lot : 

Onzième lot : 

Douzième lot : 

Treizième lot : 

Quatorzième lot : 

Quinzième lot : 

prix 

4,500 fr. 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

3,400 fr. 

3,200 fr. 

2,900 fr. 

3,000 fr. 

4,400 fr. 

5,500 fr. 

5,200 fr. 

3,000 fr. 

5,400 fr. 

5,700 fr. 

7,000 fr. 

Total des mises k prix : 62,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' LAMÏ, avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copie de l'enchère et du plan; 2° à M 

Bujon, avoué, rue d'Hauleville, 21 ; 3" à M* Chagot 

avoué, rue du Faubonrg-Poissonnière, 8. (9420) 

MAISON A PASSY 
Etude de 11° Ferréol i'ASJI.., avoué à 

Paris, rue de Choiseul, 6. 

Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

28 mai 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec petit jardin à Passy (Sei-

ne), avenue de Saint-Cloud, 93, et rue Saint-Di-

dier, formant angle. 

La maison est libre ; le locataire sorti exploi-

tait un fonds de marchand de vins. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" PAUEi et Cullerier, avoués à Paris. 

(9419) 

DEUX MAISONS 
E'udedeM* M.IHCBI.%* l>, avoué, rue Sainte-

Anne, 18. 

Adjudication en l'audience des criées, au Palais 

de-Justice à Paris, le 28 mai 1859, 

1* D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-

Saint-Ceorgej, 48, composée de deux corps de lo-

gis avec terrain propre à bâtir dans les conditions 

les plus avantageuses ; produit locatif dans l'état 

actuel, 7,155 fr. — Mise à prix, 45,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Montmartre, rue 

Florentine, 5, composée aussi de deux corps de 

logis qu'on peut surélever, louée en principale lo-

cation, 1,500 fr. net. — Mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M* MARCHAND, avoué poursuivant 

.(9380) 

CANAL DE BMAÎIE 
Les porteurs d'obligations de la compagnie du 

Canal «le Brlare sont invités à se trouver, 

mardi 21 juin prochain, deux heures de relevée, à 

l'administration dudit canal, rue Taranne, 16, 

pour assister vu tirage des obligations qui doivent 

être remboursées au 1" juillet 1859. (1367) 

liAWJ 1CHET, r. Rivoli, 108, G< Hot^l du L 

°uvrs. 

NETTOYAGE DES TACBK 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes 1« , 

et sur les gants, sans laisser aucune od
eur

 fes 

Médaille à l'Exposition universelle 

(1301), 

g. d., 
|ii»|\t|lV JuR^.Cambay.l 

LlUll/ll) A garantissant les lits des enFàm 

des malades de l'urine et de toute souillure P1 

tifs non apparents etdenoi/aue. Hermétique °ria" 

laœauv.odeur.r.P.raiis Poiss",SS.ConsfclTu 

(1308)*
 h

' 

n'ont pas fermés cet hiver. Leurs douches inimitées, leurs vastes vaporariums et piscines «ont complétés par les 
INHALATIONS FROIDES DE MARLIOZ et le voisinage de CUALES. 

Télégraphe au Casino. — Orchestre de Portéhaut (de Paris). — A4 heures de Lyon et Genève, 14 heures de Paris. 

A "ïïïïïï""- PENSION DES FAMILLES c^^Sï». 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc, avec un 

magnifique jardin, se recommande aux familles par \e comfort de la table et de l'ameublement, le choix de la société 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (1244)* 

Cebonbon pectoral, dont là réputation s'accroît de-
puis plus de 30 années par son efficacité contre les rhumes, 
enrouements, catarrhes, la GRIPPE, etc., est le seul pec-
toral dent l'Académie de l'Industrie ait signalé la valeur 

médicale en même temps que son bon marché. 
1 fr. 60 et 75 c. la boîte. 

Paris, rue Taitbout, 2S, et dans toutes les pharmacies. 

1966/ 

Les Annonces, Réclames industrielles ou 
du Journal. 

autres sont reçues au bureau 

ÎDICO-HYGIEMQIM 

EU II inoTIHIP pour arrêter la chute et la dé-
Ml) HjSliSALli coloration des cheveux, faciliter 

leur reproduction calmer les démangeaisons de la 
tète, en enlever les pellicules. 

Le llacon, 3 fr ; les e flacons, 15 fr. 

De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École supérieure de Pari», 

HUILE DE NOISETTE UMUtl 
pour remédier à la sécheresse et atonie des cheveux! 

concourir an développement et à la conservation d'une 
belle chevelure. Le flac. 2 fr.; les 6 flac, lo fr, 

Son usage journalier conserve les cheveux, en arrête 

la chute et la décoloration, guérit les affections du cuir p0MMADE M DOCTEUR DUPUÏTREN 
| chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉTAIL : Pharm. LAB.OZE •>.e, 

GROS, EXPÉMTIOHS, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, a Paris; dans toutes les 
rue Ncuve-des-Petits-Charnps-

s villes de France et del'étranser' 

g^inmwjwawuiiiwwiiiiwiiiMiiiiiiii n mimsm^i9Bmm^i!iStë^xm^ismm?s^mi^gmsmm 

Sociétés ettmfflerclales. — Faillîtes. — PnbUcatlwissj légale». 

Vente* Mobilière*/ 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 18 mal. 
Rue de Cléry, 43. 

Consistant en : 
(87271 Tables, feuilles de earton, 

établis, casiers, etc. 
Hue Laroehefoucault, 38. 

(5728) Buffet, tables, chaises, ar-

moire, etc. 
Rue Neuve-Saint-Augustin, 5. 

(5729) Meubles divers, eomptoir, 
dentelles, bureau!, etc. 

Rue Tronchet, 15. 
(5730) Peignoir, robe de chambre, 

jupe en soie, corsage, châle, etc. 
Le 19 mai. 

En l'hôtel des Commissatres-Pri-
seurs, rue Rossini. 6. 

(5731) Tables, guéridon, lit, chauf-
feuse, chaises, pendule, etc. 

(5733) Comptoir à dessus de mar-
bre, tables, banquette, etc. 

(5733< Chaises, tables, forges, en-
clumes, mach. à filer, tours, etc. 

(5734) Chaisas, tab ès, armoire, ri-
deaux, verrerie, porcelaine, etc. 

(55351 Tables, chaises, armoire, 
buffet, commode, etc. 

(5736) Chaises, comptoir, table, 
bureaux, etc. 

(5737) Tables, chaises, balance», 
poids, canapé, lithographies, etc. 

(5738) Chaises, fauteuils, canapé, 
guéridon, bibliothèque, etc. 

(3739) Tables, chaises, bureaux, ar-

moires, otc. 
(574)) Bureaux, armoires, bulret, 

canapés, fauteuils, chaises, etc. 
(5742) Comptoirs, montres vitrées, 

bonneterie, etc. 
'5743) Tab es, commodes, chaises, 
' pendules, canapés, fauteuils, elc. 
(5744) Montre en argent, robes, ju-

pons, crinolines, pantalons, eto. 
(5745) Bureau, fauteuil, œil-de-

bœuf, vases, flambeaux, etc. 
Rue Montorgueil, 4. 

(5746) Tables, chaises, bureaux, 
glace,gravure, commode, eto. 

Rue Saint-Denis, 277 bis. 
(5747) Rayons, casiers, agence-

menls, balances, armoires, eto-

Rue Saint-Claude, 44. 
(3718) Table, commode, lampe, ju-

pons, bonnets, mouchoirs, etc. 
Rue Richepanse, 9, 

(5749) Bureaux, ehaises, tables, fau-
teuils, comptoirs, tapis, etc. 
Rue Neuve-des-Mathurins, 48, 

square Clary. 
(5756) Bureaux, tables, chaises, bi-

bliothèque, buffet, tapis, etc. 
Boulevard Beaumarchais, 100. 

(5751) Tabje chaises, bibliothèque, 
buffet, flambeaux, glace, etc. 

Rue Montmartre, impasse Saint-
Claude, 2. 

(5752) Comptoirs, rayons, casiers, 
chaises, caisses, fauteuils, etc. 

Rue duHelder, 3. 
(5753) Comptoir, guéridon, appa-

reils à gaz, chaises, etc. 
Rue du Mail, 27. 

(5354) Tables, bureaux, bascules, 
rouleaux, fauteuils, bitume, etc. 

Faubourg du Temple, 63. 
(5755) Comptoir, table», chaises, 

pendule, armoire, commode, atc. 
A Ivry, 

route de Paris, 5. 

(5740) Commode, table, chaises.bat-
terie de cuisine, panneaax, etc. 

A Puleaux, 
rue de paris, 8. 

6756) Tables, fourneaux, lampes, 
fauteuils, armoire a glace, etc, 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(87*7) Tables, ehaises, comptoirs, 

lits, bouteilles, glaces. 
A Neuilly, 

place du marché des Ternes. 
(5739) Chapeaux de paille, baraque 

en planches, œil-de-bœuf, etc. 
A Montmartre, 

rue Antoinette, 8. 

(5758) Constructions élevées sur le3 
lieux, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(5760) Lustres, glaces, tables, bancs 
banquettes, verreries, etc. 

La publication légale des actes de 
•oflicté est obligatoire, pour l'année 
«ni) huit cent cinquante-neuf, dans 

trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Trtbunavx, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jffiehet, dit Vêtîtes affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« G. RET, avocat-agréô, 
rue Croix des-Petits-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du doute mai mil 
huit centeinquante-neuf, enregistré 
à Paris le seine du même mois, fo-
lio 426, recto, case 3, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, U ap-
pert avoir été extrait ce qui suit : 
Entre M. GARNIER (Victor), phar-
macien, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 213 ; M. LAMOUREUX 
(Jean-Hippolytel, pharmacien, fa-
bricant de produits chimiques, de-
meurant à Paris, rue de» Blancs-
Manteaux, 26, et deux commanditai-
res dénommés audit contrat, la so-
ciété formée le treille et un décembre 
mil huit eent cinquante-irois, sui-

vant acte dudit jour, enregistré a 
Paris le trois janvier mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 187, verso, 
case 5, entre MM. Garnier, Lamou-
reux et trais commanditaires dé-
nommés audit contrat, et qui avait 
été modilUe le vingt mai mil huit 
eent cinquante-six par la retraite de 
l'un des commanditaires et la ré-
duction de la commandite à dix 
mille francs, est actuellement mo-
difiée et prorogée de la manière 
suivante : La société continuera à 
avoir pour objet la préparation et 
la vente de produits chimiques et 
pharmaceutiques ÏOUS forme degra-
nules et dragées. La raison sociale 
sera GARNIE!», LAMOUREUX et Ç». 
MM. Garnier et Lamoureux géreront 
les affaires de la société. M. Gar-
nier aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins et affaire» de la 
société. La commandite est de qua-
torze mille franes, qui ont été four-
nis en espèces dés avant ce jour. 
La durée est fixée à quinze ans, qui 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf et finiront le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-trei-
ze, Le siège est ruo Saint-Honoré, 

213. 
Pour extrait : 
(1948) G. REV. 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges, soussigné, 
et Mc Sebert, notaires à Paris, le 
huit mai mil huit cent einquanle-
neuf, enregistré, 

11 appert : 
Premièrement : Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
BIGARD-FARRE et C", dite Compa-
gnie foncière du Raincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de 
vant M" Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M« Desforgei, soussi-
gné, le premier, les seize mai,six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, et le second, le seize dudit 

mois de juin, savoir : 
1» M. Alexandre-Hippolyte BAR-

BEY/, entrepreneur de menuiserie, 
demeurant a Paris, rue du Temple, 

m-, 
2" M. Jcan-Charles-François VIEL, 

entrepreneur de peintures, demeu-
rant a Paris, rue de Chabrol, 5 ; 

3- M. Frédéric-Eugène MOR1ZE, 
fabricant de tissus de caoutchouc, 
demeurant à Paris, boulevard de 
Sébastopol, 37; 

4« M. Pierre-Bertrand MARTIN, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg St-Martin, 249 ; 

5° M"' Anloinette-Stéphanio-Fran-
cine PERRIN, rentière, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 
99. 

6« M. Julien GUIARD, entrepre-
neur de peintures, demeurant à 
Paris, rue du Temple, 145 ; . 

7» M. Charles DUyUENE, berbo-
risle, demeurant a la Villette, rue 
d'Allemagne, 16; 

8» M. Marie-Michel CAILLIEUX, 
rentier, demeurant à Belleville, rue 

de Paris, 14*. 
9° M. Jean-Louis GAY, proprié-

taire de bains, demeurant a Paris, 
boulevard du Temple, 3 ; 

10" M Michel RHEIMS, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-

neurs, 6 ; 
H« M.Muguet AUDIGUIER.emplojé 

en retraite, demeurant à Paris, rue 
des Filles-du-Calvaire, 6 ,-
8H2» M. Pierre-Victor LE SAUNIER, 
rentier, demeurant à Paris, rue de 

Trévise, 15, 
Ont déclaré se retirer de ladite 

société et cesser d'en Être comman-
ditaires jusqu'à concurrence, sa-

voir : 
!• M. Barbey, de dix-huit actions 

qu'il a représentées portant les nu-
méros 652», 6555, 6556 et 13106 à 
13120 inclus, représentant ensem-
ble, par suite des paiements s'éle-
vant a quinze francs par chaque 
action effectués à titre d'amortisse-
ment sur le capital qui était de cent 
francs, la somme de 1,530 

2" M. Vie], de treize ac-
tions qu'il a représentées, 
portant les numéros 65î7, 
6553, 6554, 13l0l à 13103 in-
clus, 2834,2835, 2836, 9224 et 
9243, formant ensemble,par 
suite dudit amortissement, 
la8ommede 1,105 

3° M. Morize, de seize ac-
tions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6530, 
et 11326 à 11.140 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amollissement, la 
somme de 1,360 

4° M. Martin, de vingt-huit 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6529, 
6547, 6548, et 13076 à 13100 
inclus, formant ensemble, 
par suilo dudit amollisse-
ment, la somme de 2,380 

5» M"* Perrin, de cinq ac-
tions qu'elle a représentées, 
portant les numéros ICOJI 

a 10095 inclus, formant en-
semble, par suite dudit a-
morlissemenl, la somme de 425 

6e M.Guiard, de soixanle-
seize actions qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 6523 et 13001 à 13075, in-
clus, formant ensemble,par 
suite dudit amortissement, 
a samme de 6,460 

7° M. Duquene, d'une ac-
tion qu'il a représentée, 
portant le numéro 6528, for-
mant, par suile dudil amor-
tissement, la somme de • 83 

8° M. Caillieux, de six ac-
tions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6521 et 
12966a I3000inclus,formant 
ensemble, par su te dudil a-
morlissement, la somme «te 510 

9» M. Gay, da vingt-deux 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6517, 
65(6, et 12976 â 12995 inclus, 
formant ensemble, par suile 
dudit amortissement , la 
somme de 1,870 

10° M. Rheims, de vingt 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6551, 
6552 , 6531 à 6537 inclus, 
12961 à 12965 inclus, 12931 a 
12955 inclus et 6525, formant 
ensemble, par suite dudil 
amortissement, la somme de 1,700 

11° M.Audiguier, de dix ac-

tions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6526, 
6538 à 6541 inclus, et 12956 
a 12960 inclus, formant en-
semble, par suite dudit u-
mortlssement, la somme de 850 

12° M. Le Saunier, de qua-
torze actions qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 6518, 6543 a 6543 inclus, 
et 12966 à 12975 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement , la 
somme de 4,190 

Ensemble, 19,465 
Lesquelles actions seront annu-

lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts f arti-
cle 14). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ent été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parlies 

ont immédiatement procédé cuire 
elles aux liquidation et parlage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de taire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à titre 
de parlage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry, distraits du domaine du Rain-

cy, et désignés au procès-verbal 
dressé parles mêmes notaires préa-
lablement à l'adjudication, lo cinq 
mai mil huit cent cinquante-

neuf. 
Cinquièmement. Que la société, 

qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés conuiian-
dilaires, est resiée abandonnalaire 
de tout le surplus del'aclif social, 
à la charge de supporter seule tout 
le passif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
—(i945) Signé. DESFORCES. 

SiD'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris te dix mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré i\ 
Paris le dix-sept mai mil huit cent 
cinquante neuf, folio 130, verso, 
crise 4 par Pummey, qui aperçu 
cinq francs einquaule centimes, di-
xième compris, entre François-E-
mile LACODRE, demeurant à Paris, 
faubourg Poissonnière, 6î, et Maiie-
François Frédéric LOUIS, demeu-
rant à Par.s, rue du Caire, 12, il 
appert qu'il a été formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
exploiter le commerce de passe-
menterie pendant dix ans, à partir 
du dix mai mil huit ceul cinquante-
neuf au dix mai mil huit Cent .-»i-
lunle-neuf. Lu raison so.'iale sera 
LACODRE et LOUIS, te siège de la 
société sera établi rue du Temple, 
79. Les deux associés auront la si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront se servir que pour les besoins 
du commerce. 

paris, le dix-sept mai mil huit 

cinquante-neuf. 
19S9) LACODRE. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le seize mai mil huit 
cent cinquante, - nnif, enregistré, 

M- Elisa DAGUET, veuve de M. Mi-
chel DEVEAUX, marchande de 
chaussures, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 163, et M. J>:aii-ISap-
tistc-Jules HAVEAU, et dame Rose-
Antoinette BRU, son épouse, de lui 
autorisée, marchands de chaussu-
res, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 1S3, ont formé entre eux une 
société en nom colleclif pour con-
tinuer l'exploilalion d'un fonds de 
commerce de chaussures apparte-
nant pour moitié à M"1 veuve De-
veaux, et pour l'autre moitié à M. et 
Vi™ Gavcau, dont le siège est à Pa-
ris, rue Saiut-Denis, is3. La durée 
delà sociélé sera de neuf années et 
cinq mois, qui ont commencé le 
trois mai courant. La raison et la 
signature sociales seront : V" DE-
VEAUX et GAVEAU. Mme veuve De-
veaux et M. et M"« Gavcau seront 
gérants de la soriété. La signature 
soidaie appartiendra à chacun sé-
parément. L'avoir social comprend 
le fonds de commerce, toutes les 
marchandises et tout l'actif qui en 
dépendent, appartenant à chacun 
pour moitié. 
(1947) Ve

 DEVEAUX et GAVEAU. 

v ir~jinwT--i-]Mn^.j^ju;i',t^'iS7^»w^^.t^iBw-.i 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité ds» lail-
litesqui len concernent, les samedis, 

do dix a quatre heure». 

Faillite». 

UÊCLARATION* I>K FAILLITE» ■ 

Jugement* du 1« MAI 1859 , 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur MII.ON (André-Joseph), 

boulanger, rue de Saintonge, 34; 
nomme M. Lefebure juge-commis-
saire, et M. Pihan-Delaforest, rue 
de Lancrv, 43, syndic provisoire (N* 
15978 du gr.). 

Du sieur GEOFFROY (Philippe-

Antoine), restaurateur, rue de Va-
lois, Palais-Royal, 6; nomme M. 
Lefebure juge-commissaire, et M. 
Quatremèrc, rue des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N" 

15979 du gr.). 

Du sieur iHUART jeun^ (Joseph), 
marbrier, petite rue Saint-Pierre, 

Iruelle Pelée, 13-14; nomme M. Ch. 
' de Mourgues juge-commissaire, et 

M. Moncharville, rue de Provence, 
52, syndic provisoire (N» 15980 du 

gr.). i 

Du sieur DIDIOT (Jean-Baptisle), 
limonadier, rue de Rivoli, 12, ci-
devant , acluellement faubourg 
Poissonnière, 31 ; nomme M. Ch. de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Lacoste, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (N« 15981 du gr.). 

CONVOCATION» Bf. CRÉANCIER!'. 

Smtlnvltis d se rendre au Trlbuml 
■le commerce de Paris, talle des as-

tswMtet des faillites, MM. les créan-

ciers : 

SOMINATIONS DE SYMDICg 

Du sieur G1I.ODON ( Edouard-
François-Antoine),,cordonnier pour 
femmes, rue Tronchet, 21, acluelle-
ment rue Caumarliu, 42, le 23 mai 
à 2 heures (N» 15717 du gr.);': 

De la demoiselle RONESME (Ma-
rie), rude de lingeries, rue de la Pé-
pinière, 27, le 23 mai à 1 heure (N° 

15973 du gr.); 

Du sieur LEMARE (Jules-Grégoi-
re), limonadier, rue Sl-Dominique-
St-Germain, 139, le 2a m ai à 2 heu, 

res iN" 45967 du gr.); 

Ptiiir assliler à l'assemblée dans la 
/Utile M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillîtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

A r" PI RM AT Kl Mi. 

Du sieur AUD1GÉ (André-Victor) 
md de nécessaires, boulevard de 
Strasbourg, 26, le 33 mai à 2 heures 
(N» 15844 du gr.); 

four être procédé, tous la prisi 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification e'- affirmation de leu-n 

créances .-
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORtiAT». 

De la société GROS et DAVID, né-
gociants en draps et nouveautés, 
rue Bourbon-Villeneuve, 43, coin 
posée de Gros et Emile David, le 23 
mai à 10 heures Ipî (N° 15621 du 

gr.); 

Du sieur SENEZE (Pierre), md de 
vins traiteur, à Ivrj, boulevard de 
la Gare, 29, le 23 mai à 2 heures 

(N* 15731 du gr.;; 

Du sieur MARGUERITE (Léopold-
Kaptiste , sellier harnacheur, boul. 
de l'Hôpital, 32, le 23 mai a 10 heu-
res 1[2 (N- 15620 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn 
dtes sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tanlsur 

les faits de la gestttn que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 
NOTA. 11 ne 3era admis que les 

créanciers vérifiés et ulllrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au grell'e communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les cré? liciers du sieur 
GOliSIN (Urulus-Jean-Hinri), fab. 
de brides à sabots, faubourg du 
Temple, 62, sont invités à se rendie 
le 23 mai, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
Fêtât de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

éTre immédiatement consultés tant 
sur les faits do la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projel 
de concordat (N» 15753 du gr.). 

De la sociélé en commandite 
Ignacio BOIX et C% libraires édi-
teurs de livres et journaux espa-
gnols, rue Richelieu, 108, composée 
de Ignacio Boix et Apollon Lefeb-
vre, tous deux gérants responsa-
bles, sont invités à se rendre le 21 
mai à 12 heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour délibé-
rer, aux termes de l'art. 531 du Co-
de de commerce, sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Lefeb-
vre, l'un des faillis (N« 11194 du 

gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROUXEL (Alexandre), 
pulvérisateur, rue de Charonne, 47, 
le 23 mai à 2 heures (N* 15394 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ter à la fonnatlon de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utiliti 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

8
rendre au greffe communication 
u rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRE», 

Sont Invttes à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
Uurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes â réclamer, MM 
'es créanciers: 

Du sieur GERVAIS (Pierre), md de 
bois d'allumettes, à La Villette, rue 
des Ardennes, 19, entre les mains 
de M. Richard GriS'in, passage Saul-
nier, 9, syndic de la faillite (N-
15308 du gr.); 

De la société RUAUX cl C', épi-
ciers et nids du vins, rue des Moi-
neaux, 1, et rue de» Orlies-St-Uo-
noré, 3, composée de François-
Etienne Ituaux et Joseph-Philippe 
Simon, entre les mains de M. Deca-
gnv, rue de Greffulhe, 9, syndic de 
la faillite N« 15923 du gr.;; 

Du sieur PRIVE (Louin-Adrien-
Joseph), apprêteur de chapeaux de 
paille, rue Bourbon-Villeneuve, 46, 
ci-devant, demeurant actuellement 
rue Sl-Deuis, 371, entre les mains 
de M. Sauton, rue Pigalle, 7, syndic 
de la faillite (N" 3025 du gr.); 

Du sieur CORVÉE (Jacques), fab. 
de produits chimiques, rueTraver-
sière, 5, ertlre les mains de M. Is-
bert, faubourgMonlmartre, 54, svn-
dic do la faillite (N" 15909 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
ie la lot du 28 mal 1831, être procède 
4 la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement nrpèi 

l'ext Ira'ionde ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOLIS1E (Jean-François-Léon), md 
de chales, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 4, sont invités a se rendre 
le 23 mai, à 9 heures 1(2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lorinément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabitlté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 15473 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété VERNET et ADDISON, négo-
ciants, rue des Prêtres-St-Germâtu-
l'Auxerrois, 21, composée de Htn-

riclle Addison, veuve Rudgers, ot 

demoiselle Félicité-Joséphine Ver-
net, décédée, sont invités à se ren-
dre le 23 mai, à 9 heures 1|2 très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
au Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner déeharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 11764 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS l MON 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite des Du" 
MOREAUX et FERY, mdes d'objets 
d'art, rue Drouot, 11, composée de 
Victorine Moreaux et Anna Fery, en 
relard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs eréances, sont invités à se ren-
dre le 23 mai à 10 h. I (2,au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de Ieursdites créances 

(N* 15235 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JA1LLET (Jules-Alexandre), limona-
dier, boulevard Montmartre, 21, en 
relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 23 mai, à » h. 1(2 pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidencs 
de M. le juge-commissaire, procéder 
a la vérification et à l'affirmation de 
Ieursdites créances (N» 14613 du 

ET.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VANSTEÈNE (Charles-Louis-Henry), 

confiseur, à Batignolles, rue du 
Garde, 25, en retard de faire vérifier 
el d'affirmer leurs créances , sonl 
invités à se rendre le 23 mai, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sou3 la 
présidence de M. le "juge commis-
saire, procéder a la vérificalion et à 
l'affirmation de Ieursdites créance? 
(N« 15720 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété DROUIN et BHOSS1ER, fab. de 
produits chimiques, à la Briche, 
communs d'Epinay (Seine), coin-
posée de Drouin (Jean François-
Marie), et Brossier (Pierre - Nico-
las), en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 23 mai, à 9 
heures 1p2 très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de Ieursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux réparti-
tions de l'actif abandonné (N° 15605 

du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ULRICH (Louis), maroquinier à fa 
çon, rue du Fer-à-Moulin, n. 32, en 
relard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 23 mai à 1» h. 1f2 précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N* 15564 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mars m», 
lequel déclare nul et non avenu li 
jugementdu l" mars dernier, dé-
claratif de la faillite du lieurCOTH-
TOIS, md de charbon de bois, rut 
Neuvc-Coquenai'J, impasse dd l'E-
cole, 2; 

Rapporte ledil jugement et remtl 
les parties au même et sembljbli 
état qu'avant ieefiii; 

Dit que le syndic rendra compte 
de sa gestion, el qu'aussitôt sei 
fonctions et celles du juge-commis-
saire cesseront (N* 45770 du gr.), 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mai iB9. 
lequel reporte et fixe défl'nitiw-
ment au 18 oclobre 185S l'époqueJi 
la cessation des paiements du sieur 
G1LA1N (Charles-Henry-Alfred), ind 
de vins, à Belleville, rue Pruto, 
24 (N» 15536 du gr.). 

au I" lévrier 1858 l'époque de la e» 
salion des paiements du sieur Dt'. 

MAIRE (Prosper-Henry-Joseph), md 
de bois de sciage, a Batignolles, rat 
d'Orléans, 25 (N« 13465 du gr ) 

MM. les créanciers du sieur ER-
HAHD, fabricant de chapeaux de 
paille, rue Bichelieu, n. 102, sont 
iuvilés à se rendre le, 23 mai, à 
1 heure précise, au Tribunil de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (N° 14863 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 avril 1859, 
lequel reporte et fixe définitivement 

RÉPARTITION 

MU. les créanciers vérifiés et* 

niés du sieur MASSET (Cîpneu-, 
fondeur en cuivre, rue de Char» 
ton, 88, peuvent se présenter et» 
M. Pascal, syndic, place dé lais-
se, 4, pour toucher uu dividende « 
2 fr. 73 c. pour 100, unique «P»'»' 

tion (N* 15251 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRÂT»» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF, 

N. B. Cn mois après la date itj" 

jugements, chaque crianÇM ™ , 
dans l'exercice de ses droits co»«t« 

failli. 
Du 16 mai. 

Du sieur NOËL uiné 
anc. md de vins, aMonhnarirv 
des Acacias, 53 (N* 15960 da *•+ 

Du sieur BLUSSEÏ (Wfr*fS 
le-Nicolas), md de vins, r 

Chaillot, 26 (N« 156U duPV^ 

ASSEMBLEES KO
 11

 **' 

NEUF IIEUKIS : Faurc,
ra.^- (jiona-

sures, synd. — Lal,Y1 Sdi»1' 
dier, vér. - Gourlé, "'^«w, 
fe-lions, id. - <iufd '

ri
é Ll»ier' 

clôt.- Curti etC^fa^ftSilei 
id. -Chatel jeune, mi. 
cirées, ld. - Cliver a7'

 é
g
0
t, 

nadier, id. - Delannoy, 

mm : Leblane, t^
leu

.
r
;
rt

,oniifc 
Vannaisse, tourlv. c

 Je
 Usi» 

dût. — Toussaint, J:,
iev

, id,' 
id. - Lippmann, inM»

 fi6l
•Id' 

Chazcl.cht. dcmi-v^V'»1' 
Volk, bottier, ni. - jlu'J 
mde de modes, co»£j,

r
d, M* 

md de vins, if r ^ gra"* ' 
soies, rem. i 'lull;,r„A

S
 uni*., 

monidier,afflr.n.apré»
u

d
.
ir

|,# 

UNE HEURE : Surraiilt, '^jer.g 
de voyage, sym ■ -

 Bsr
n< 

de confections, id. ' |»#' 

de bois, clôt. - Mjr" 

conc- ,r ,o et MartWj „ 
DEUX HEURES t ""LVsiguol V 

riers, »ynd.-.«fÏJriL-iK 
naldy.mdde W'iJ^ 
court jeune, '«^Verre'; lt-
Maire, tailleur de P

,e£«iwf£ 
D"" Mordret 8u=ur^

u
iier J, -

neuses, conc — Dsi' 

DécèfJ et t««»u,ï!" 

Du 13 mai 1859. , 

"rue de ViarRw»g-

'•«Bars; 
r.lharine. 35. — »™ tfi. ' j./ 

tonde, 6. - MOJO 'îjà*..,„■ re 
89 ans, rue de la «JJc««r 
Mme Dehu, 30 r 

Nicolas, 16 ans, ruo
 J(J 

MmeMauruyguj, i" 

l'Epée, 2 

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1859. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUIUNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la *W?>nr*J^
u LeMairedul^arrond.ssemenv 

GUY"
1
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